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Le processus de transition du régime autoritaire en Algélie peut se 
situer il partir des événements du 5 au 10 octobre 1988, lorsque des centaines 
de personnes furent tuées p:w l'armée pendant les manifestations de rues il 
Alger et dans de nombreuses autres villes et localités. Le ~ 5 octobre ", comme 
l'explosion est communément rappelée par les Algériens, mnrque la ligne de 
partage dans l'histoire de l'Algérie après l'indépendance, cnr elle met en évi
dence ln faillite J'une structure politique et idéologique qui sous-tendait le 
pays depuis les années 60. 

Avec l'effondrement de la légitimité du régime et de la domination du 
FLN, qu i en résulta, il devenait évident que dans la formulation de l'é poque, 
les choses ne seraient jam:l is comme avant ct qu'une rupture fondamentale 
avec les dispositions pol itiques en vigueur devrait être entreprise. Les 
émeutes d'octobre 1988 ne furent pas les premières n secoue r l'Algérie, dans 
son histoire récente , pas plus que les réformes qui suivi rent ne furent les 
premières il être entreprises par le régime. Le processus de réforme écono
mique commen(.a peu nprès la mort du Président H. Boulllcdienne, le 27 
décembre 1978 et le choix de son successeur Chadli Bendjedid au IV" Congrès 
du FLN, les 27-31 janvier 1979. 

Si une discussion et une analyse détaillées sur l'évolution de l'Algérie 
pendant les années précédant 1988, sont hors du champ de cet article, il 
paraît souhaitable de mettre en évidence, les grandes lignes des phénomènes 
qui ont marqué cette période, afin de donner un cad re permettant de 
comprendre le 5 octobre et les réformes qui suivirent. 

La pénode de 1979-1988 fut ca ractérisée par t.roi s phénomènes, n sa voir 
l'inversion progressive des options économiques de l'epoque Boumedienne, 
l'effort (:1it pour institutionnaliser le monopole du FLN sur la représe nt<1tion 
pol itique et l'accrOIssement des mecontentelllcnts et des cOllflits au nive<1u 
dc la société clvilc 

lM' II";od»d,,," d" c(', "n,d., ,,<d,g'· ,." a"gla j~ a (1(. "~~,,r"'· l,a,. Il . Cl.t~If: ... r. 1", 
,." r" .... " dN;"il,v!' mot (·'é ,·n; .. ·,,,<,,<!s 1"" ~1. Nil;,"" <-t .J.e. SA.'·"' )( ·CI, av,',· 1:0 
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1 - LE PRÉLUDE DU • CINQ OCTOBRE · , 
JANVIER 1979 - OCTOBRE 1988 

Les changements timides pour libéraliser l'économie furent entrepris 
peu après l'élection du Président Chadli. Le point de départ de la nouvelle 
orientation politique se trouve dans un long rapport publié en 1980 par le 
ministère de la Planification intitulé ~ Synthèse du bilan économique et social 
de la décennie 1967-1978 . qui constituait une critique systématique de la 
stratégie développementaliste des années 1970 avec "accent qu'elle mit sur 
les hauts niveaux d'investissement dans J'industrie lourde. 

Parmi les recommandations du bilan figurait le besoin de réorienter 
l'investissement en direction de l'agriculture et des biens de consommation 
- deux domaines qui avaient été négligés pendant la période précédente -
et d'nccroitre le rôle du secte ur privé national dans l'économie. 

L'orientation du bilan - qui fut approuvée au Congrès extraordinaire 
du FLN, les 15-19 juin 1980 et confirmée dans l'approbation du plan quin
quennal pour 1980- 1984 - fut mise en œuvre à travers une série d'initiatives 
prises pendant le premier quinquennat du Président Chadli. Les mesures 
comprenaient le programme Anti-Pénuries (PAP) pendnnt l'été de 1980 qui 
comportait l'importation de plus de 500 000 000 F de biens de consommation 
dnns un marché domestique jusqu'alors démuni. Le démantèlement ou la 
• restructuration ~ de quelques 50 rnéga-entreprises du secteur public en plus 
de 450 unités distinctes (1); la vente de biens fonciers publics il des fins 
d'habitations personnelles et d'usage commercial (2); l'extension du champ 
du secteur privé national (3); la facilité pour les investisseurs étrangers de 
s'nssocier nux entreprises nationales sous la fo rme de sociétés mixtes (4) ; et 
la possibilité de vendre des doma ines agricoles d'Etat non exploités à des 
propriétaires privés (5). 

L'introduction de ces réformes ci-dessus suscita peu de controverse au 
sein de l'appareil du FLN. Les raisons avancées en public pour leur mise 
en œuvre étaient fondées sur une pure logique économique. La restructura
tion des entreprises du secteur public par exemple fut justifiée uniquement 
en termes de techniques et d'efficacité. Au cours de cette période cependant, 
les critiques du modèle de développement suivi pendnnt la période de Bou
medienne s'accentuèrent et les défaillances de l'économie de rente algérienne 
furent soulignées toujours plus fréquemment: même la presse officielle pro
cJamnit pou r la première fois la nécessité de prévoir le jour où les réserves 
de pétrole et de gaz algériens seraient épuisées 

( 1) M""d"li'(' I~Of 1" c,rc"l;"n' l'résul"ntidle d" 20 ,,,.,o,·,,,lm· 1!)/IH 
(2 ) l.<>iSI ·OI d" 7 rl'vr ... r If.SI n.bt;v,,;) lii CHSsiond" Lie,,. i"""ol"I"·,.,, «~");('d 'h"b,t",,,,,, . 

I.ruf"~.",,,md . ~o",,,,~rei,,l , "" "rt,,,,,,,,,1 d" n;liIl. renol.lacé" l~" la lu' 84)'(~1 d" ·1 r6"ru' r 1!J8(; 
(:1) 1.0 ' 82·11 <1" 21 ~Ol,t 1982 re!"t,vc ~ l'',,v,, .• ti. ,,,,,,,c,, t é<:ononU'],lC pr,~6 nmion"l. 
( ~) La, 82· 1:.1 d" 28 ~o"t WS2 relativc ~ la constitntion ut ~" fonet,oronem"nt d,,~ .wciN~s 

d'économiu mixte, modifiée parla loi 8G·13 d" 19;00"1 ImlG. 
(5) Loi 8.1·]8 d" 1;) "Otît 19&1 rel;olivc ~ 1'"crc8siou ~ ln propriété fo"ciM., 
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Malgré les raisons d'ordre technique présentées pour expliquer les ré
formes, leur mise en œuvre reposait par dessus tout sur deux considérations 
politiques immédiates. 

La première était basée sur le besoin de soulager les pénuries chroni
ques du marché domestique et de satisfa ire les exigences croissantes d'une 
population qui avait supporté plus d'une décennie d'austérité imposée par 
le transfert de la rente des hydrocarbures vers le déve loppement de l'industrie 
lourde. 

Cet impératif était déterminé par le besoi n ressenti par le président 
Chadli d'emporter un llÙnimum d'accord populaire, compte-tenu de l'ét roi
tesse de son soutien dans une société qui avait été jusqu'alors, dominée par 
l'autorité charismatique du président Boumedienne. D'où la mise en œuvre 
du PAP qui transfèra des sommes colossales des devises fortes de l'investis
sement vers la consommation . 

La seconde considération, liée il la première impliquait l'élimination 
de l'appareil d'Etat de tous ceux qui avaient été associés il ta direction de 
l'économie pendant l'époque Boumedienne. Les cibles étaient principalement 
les technocrates et les gestionnaires du secteur public qui avaient accédé fi 
leur situation sous la tutelle de Belaïd Abdesselam, Ministre de l'Industrie 
et de l'Energie de 1965 il 1977 et principal agen t de la stratégie de l'indus
trialisation de l'Algérie. La restructuration du secteur public lancée en 1980, 
fut donc principalement entreprise afin de chasser de l'appareil d'Etat, tous 
ceux qui avaient été associés il Belaïd Abdesselam et il sa conception du 
développement économique. (6) 

L'épuration des dirigeants du secteur public communément désignée 
la ~ chasse aux cadres ~ qui se déroula de 1981 il 1984 était conforme à cette 
logique. Comme on l'a vu précédemment, les réformes économiques entre· 
prises jusqu'en 1983, ne rencontrèrent aucune opposition au sein de l'appareil 
du FLN. Car cette période témoignait, non seulement de l'épuration du sec
teur public , mais également de l'éviction du Comité Central du FLN de hautes 
personnalités de l'époque Boumedienne, qui représentaient une menace po
tentielle il la consolidation du pouvoir du président Chadli. (7). 

(6) [.'" démantèlement Cll'ép"n'tioll du ;;ccWur public ""présent.~ient le l'oin t culminant 
d'un conOit {jui, scion Il . Abdc!l-'lelam. avait f" it rage au ""in du r~gime, (Out :". long des ann6es 
L970. em"",d·une part le ministè,.., de l·induatrieetde l'énergie et le sec teurpublicsoussallltelle, 
ctd'"ut,..,part,unewalitiond'ôntérH"eorn[lrenantlemillistèredesli"all<:es.leSccretariatd'étal 
[IOur la plallilicAtioll. el lA majorité des n",mb ... " du Conseil de la Révolution . Ce" den,iel"$ é tai ent 
systélllatiquclllem o[lpollés il la s tratégie «onomillu" de UelAïd. mai" aVllient été l.en"" en échec 
",~r l'arbitrage exercé 1~ .. le président Bou""edienne. A la IIlOrt de Bollmedienne il s purent consolider 
le"r pOllvoir et L""IChN le connit en lellr fioveur. SlIr ce po int. voir B~I.AlU Ahdes.."lam. Mahfo"d 
IlENNOUN~, CI Ali EI.- KEI<z, u, haSIJrci el /""i.loir~: elli,."iiell' In-« (klflfrl A!xüSlii!lwII. vol 2. Alger : 
J::NAGlEditio"., 1~1O. 

(7) 1'"rl1\i ces dernières IIgllraient 1,," deu. l're", ier~ (:" nd;d"t~ il la ""C~CS"i\l1l d" Ilou ln,,· 
die""e. Mohal,,~~1 S.1lah Yahiaoll i. 1" rcsponsalJh, cx6cutif d" FLN de 77 Il 80. ct Abdcbziz lJotae
nik". mi"istre des Arraires Etrangères. de 6J il 79 ct membre du Con ... ,il de guerre ",st,..,inl de 
Iloumedicnne. le _ CI;", O"jd~ ~ ; Il. AhdcNel"m; A. Bcncherif. cO Ill",,,,,d,,,,1 de la b'll"darrnerie 
Nation~le de (i2 Il 77; M. Thyebi_l_ubi. Ministre de l'Agriculture de ti8 à 79. étroit"",ent associée 
Il Ü01ullcdien"" pend"m la gller,.., d·Jndél"'ndancc; Sid Ahrned Cho."li. Di .. ,.;u,,, r de la SONA 
TRACII de 6(j Il 77. la ~ociété nationale du Pétrole ct du G,,~. 
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Plus significative encore fut l'épuration menée dans les organisations 
de masse du FLN de tous les éléments susceptibles de s'opposer au chan
gement de l'orientation économique du régime. (8) 

Cette opération fut réalisée au nom de l'article 120 des statuts du pnrti 
du FLN adoptés au congrès extraordinaire de juin 1980, qui stipulait que 
toutes les personnes occupant des positions de responsabilités dans des or
ganisations de masse et des associations professionnelles, devaient étre mem
bres du FLN. (9 ) 

Les éléments visés par l'article 120 étaient des milit..'lllts du parti de 
l'avant-garde socialiste, (PAGS) communistes et semi-clandestins et les jeunes 
supporters anti-FLN de Mohamed Salah Yahiaoui - connu comme un ardent 
défenseur du socialisme - qui avait remporté la domination effective de l'UG
TA et de l'UNJA dans les années 70 et qui était idéologiquement opposé à 
toute tentative visant à édulcorer les options socialistes de l'époque Boume

dienne. 

L'article 120 devait avoir des conséquences majeures pour la vie poli

tique algérienne pendnnt les années 1980, car l'épuration des Pagsistes (mi
litants du PAGS, en langage familier ) et des éléments pro-Yahiaoui, \'ida les 
organisations de masse de leurs cndres les plus dynnmiques. Dan s ce 
contexte. il fauL souligner que l'UGTA et l'UNJA étaient pendant les années 
70, les seules organisations efficaces sur le terrain politique . Le FLN lui
même avait progressivement perdu sa pertinence depuis l'indépendance et 
était pratiquement moribond pendant la période Boumedienne . 

Aucun congrès du Parti n'avait été convoqué entre 1964 et 1979 et 
aucun comité central constitué sous la présidence de Boumedienne. La base 
du pnrti était principalement constituée de personnalités médiocres, totale
ment incapables d'encadrer les populntions et de jouer le rôle d'avnnt-garde 
dans la promotion des objectifs du régime, et l'appm-eil du pa rti ne disposnit 
d'aucune ,lutonomie institutionnelle, ni d'aucu ne capacité d'influencer la po
litiq ue _ ( 10) 

Les détenteu rs du pouvoir dumnt la période Bou llledienne étaien t le 
con sei l de ln Hévolution (11), l'année (Année Nationale Populaire . ANP) et 

TIC". ( l~~ l'~ ::'~:, ~~,"~:,',I:~,~l,~~, 'l,i:: ';::; ~::~::~:;~~7~~'I:~~ ~~:,~~I~}NI.~ ~;t~ ~:~\'," '~:~::~~~,~ I ,I ';~:.:a~~~ , ~,I,~~_~ 
All:h ... ,,,,,,s (lJN F/' I. Or);""'''''I'OI1 Na 'lOl1al" <Ic~ ~lo"dj"h" I",,, (ONM ). 

(!JI (:", "'I,d" d,),"u, l'a,(".I" 121 . ;] la ... " ,,, ,h, .'i~ Coug,b ,IL, l'"n, "'" " "u d<'l:"",I", 
I!J/!:! . III;"" 011 ('O'I1 ,,,,,a dp 1" dés,!:"p, r"""I'~T""",,!Il <:<),, ""e _ rart,d" 120_ 

(10) Il bul .;o" h;:'WT 'l,, '~ allcu" 1II0",,,nt j" FLN Il''' n.'ret'! tic cont,ôl" s", l'''I'!,,,,,', I d 'Etal. 
d .. WÎti 'l'" c,,,,,,,,cra 'l 1 .. lIIoll0l'"k de )'oll"olrd" 1l<"I'. _""I',d""'"I',,,,,sf.,,,, ·nt 'jllt 

""s"",J!"I'Elatso"'acc"'<lbl,'s"(Olllu,d"·"I"cal,,hl" .lt:< IK,sll'.' 1"., l'I,,s (lc ,'('' 
'·'''_'' · ~ · , I Ir' ' '' ,,,,','all JlIIJI •. _,,'r,..l. (,,,,,, ,(s" ,,·f.s "" , '"",,,b,,'" ,1" FLN . 
L'orga, II' d'"I:''''''' " .. "" d" COli]> d '("a' dll 1 ~J .) " '" Uf,. l'ro''' '1 " ',.,, ,,'((1 ","" , l ''''' ~ d, · 2.; 

"'''lIIhrt·", <0" "m'C"r sc ,~d''''''1 a" e,,,,',, ,1"., ' '' '.'' , 1~ 1f "''''e d'''''''OI,o''''. <l,' d(·""-,,,,,,,,,, ('( de d(,c~,; 
A la ,,,url d" 1'",,,,,1 .. ,, , BOII"" ·,I" '",,,,, 1,," K ",.·,,,hr<:.< s",v"·,, nt ~ d" ~ol\-,,,d (·W"·II!. AI,.I ~Ih<h Ilc-I _ 
ho"dwt. o\I"h"",,'d H .. ""h"",,1 AIKklj!h"III. Ah", .. d Il .. ,,d,,,,,r. Chadle 1\,'n( ~ .. d"l. ,\ hd,'[">.". Il,,,,, .. . 
Il,~,, , "1",,,·<1 Il,a,,,. ~I"I",,,,,~I Tay .. h; c( ,\I oha",,,d Salah Y"hi" o,,, 
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la technocratie du secteur public, le parti en tant que tel ne jouant qu'un 
rôle mineur et effacé, 

Les efforts de Boumedienne pour institutionnaliser le FLN se heurtè
rent constamment à l'inertie de la base du FLN dépourvue de formation et 
de culture. Lors du lancement de la révolution agraire de 1971, il fut obligé 
de recourir au soutien critique du PAGS, semi-cbndestill et de la jeunesse 
idéaliste et éduquée, afin de contrer la résist,.'lnce des éléments conse rvateurs 
et traditionalistes au sein du conseil de la Révolution et par-dessus tout, du 
FLN lui-même. 

Bien que les organisations de masse fussent thé<lriquement sous la tu
telle du FLN, le faible niveau d'institutionnnlisation de ce dernier leur don
nait une autonomie de fait et une prééminence effective sur le parti lui-même. 
L'entrée des Pagsistes et d'é léments dynamiques, non-membres du parti, dans 
les organisations de masse, avait en fait été encouragée par Yah iaoui lui
même quand il dirigeait le parti 

Les épurations menées en vertu de l'article 120 avaient un double ob
jectif, éliminer tous les foyers d'opposition il la nouvelle orientntion écono
mique du régime et adapter les organ isnlions de lllnsse il leur rôle attribué 
de courroie de transmission sous le contrôle du parti 

L'institutionnnlisation du parti qui s'étai t accélérée avec ln cOllvocn t ion 
du 4e Congrès en Janvier 1979 étnit devenue essentielle pour Je président 
Chadli, qui avait été initialement perçu comme un simple personnage de 
transition pnr les centres de pouvoir du régime et n'avait aucune base po
litique en dehors de l'armée. (12)_ 

L'effort visant il transformer le parti en un soutien solide mais flexible 
du président Chadli fut accompli par Mohamed Cherif Messaadia qui succéda 
il Yahiaoui comme chef véritable du pnrti il la suite du Congrès de Juin 
1980(3). 

( 12) C h",!! i ~I'II' 1"''' connu du publi~ :o~a"l so" a~ ... ·,..~,o" ,) 1" pr~~,d('I1'" N~ ('Il l!Jl!J ;\ 
lkl"l.Cldj,~ (,,~ BI .. ud",, ) dm,~ l"a Cl"dl" ",'il;, y" .n:1 Tarf, l'r(,~ <l 'A"",,!>., . d'""" r"",ille .k' 1~'y"'1"s 
l'auHes, ,Ill" rUf'" ,("',, ,~. 61.,<.al,01l ,!"~,:<)1" l'ri''~''r<'' Jj ~e,,·.1 oo""ne c,m~c .. ' dall~ r"r",~" fr""ç"i"" 
.~l r:o!h" le FLN .'" 1%[;. ""r~a"t .1',,1>0,,1 da"s 1;, ,,·.Iaya l .<O u" Zigho", You <,'r. puis da"s I"AI.N 
e" 'I\tnislt! Ou il {,"'a~i, ml,ide",,,,,, les (d,do,,~ ,h, <'01""."",1<-",,,,,1. Eu 6:)·(;4 il oollll1"",<I"it Ct' ' l'" 
ét;u l al"", 1" (H' 1"('1;'0" ",ili\"ir" de C"nS,,""till" '" d" 1%1 ,\ 1979 il é"", COIIII"""d",,, d" ln 2e 
lU'b'iolllllilit"iru d·Orall. Il r"ll,ront" 'U'I;T"d" ,1" cololl~1 en 1%9 

(!;n ["",Ir"off,c,dd" /l.I"ss",,diadu 19SO-88 était : I!cspoll"'.blcduS." · .... '."ri,,ll' .. rtl"""·ul 
du CO""," Cent ral. N6 e" 1924 ;\ Souk Ahr,, ~. il étudia ;\ la Zito""" ,) TUlli.'. t:l .<en·il COllun" 
ofrtcter d .. l'ALN 1'~",b1ll ];, );ucrr.' ,1<0 r",d~J'·lld:",,~, . lIul'li'llJ ~ dans 1" _ co"'plol ,I<!~ colonds · tI, 
d(."""I> .. · r,ij rolllr" 1" Gl'ltA. ,1 fUI JU$:~ ,,[ cOlld""II'{' 1" " "" InLoun,,1 d.· l'ALN ; EII 19>1;0 il ru, 
ch"r;::~ d ·org .. 'Hs.'r l" "''''l'ilS FLN ,) la rroul'~ '" dll 1\1"J.. 11 SCIV" co,n"w t!{'I'''I~ !I l'As,;t·IIlIJI~.· 
N,",ollale de (il ,) (;~} ,'1 COII'"W • ulOuh"lidh . de F1.N ,) Btcl", r. AIIII"I~, ". C""~I,,I)II(,,·. ,hll~ l,, ~ 
'IIln{~'~ (jl-4;S. n,· œ ,) "J. il ,(;rt$:"" Ip d ~l'"n,'""'"' d., r"ri,·"I",ion,., cl,.. r,"for",,,(iOl) ,1" FI.N. 
EII W74. tI fm "()''''''~ n.,"ltuau·", d. · !,,,pl~.,,·il dll l',,rt,. IK's'" '1,,'tI ''"'"''1''' j"~qu ',,,. I!J77 . lo rsq,, 'i1 
c6!;> 1:0 pb ... : ,) Y"lu"",,, . ~:1I7il· 80. ill\,t ~Iill,~tr,·,(,· .• M"."lj"h"J.,,,:~ p\ ""'lHb,,· du b",,"'" 1",10'''1'''' 
d" FLN ,1" ij·1 ,) Sil. 
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Avec Messaadia aux commandes de l'appareil du parti et Larbi Belkheir, 
le nO 2 de la présidence, (14) dans les coulisses, la consolidation de l'autorité 
du président Chadli était achevée lOfS de la réunion du Se Congrès du Parti 
les 19-22 décembre 1983, ce qui assura la réélection de Chadli pour un 
2'! mandat un mois plus tard et consacra la nouvelle orientation économique 
du régime. 

Le fait que le FLN était maintenant doté d'un appareil imposant avec 
ses sessions bieMsles du Comité Central, ses commissions du parti, ses 
congrès quinquennaux, ses organisations de masse, ses cellules et sections 
du parti couvrant tout le pays, son parc de voitures et de cars, ses trente 
mille permanents rémunérés etc ... ne devrait pas occulter la vraie répartition 
du pouvoir dans le système. Car il faut souligner que le FLN, comme pendant 
les années 60 et 70, restait effectivement subordonné il la présidence, ne 
servant ni de structure parallèle contrôlant les atTaires de l'Etat, ni un ini
tiateur politique. 

Comme l'a dit un analyste: 

« Le FLN n'exerce pas de contrôle sur le gouvernement, pas plus qu'il 
n'est une source de pouvoir ou d'orientation pour ses membres. C'est une 
juxtaposition d'état-majors et de comités qui soutiennent le régime et ses 
structures n'ont que peu de rapports avec la base. Les membres du Bureau 
politique, du Comité central et des Commissions du Parti sont désignés d'en 
haut, et investis par le Congrès du Parti. Il en est de même pour les options. 
Un dirigeant algérien est membre du FLN parce qu'il... est quelqu'un d'im
portant, mais l'inverse n'est pas vrai. En somme, le parti est avant tout un 
mécanisme de recrutement et de discipline, non parce qu'il détient par lui
même un pouvoir quelconque ou même parce qu'il est une entitê indépen
dante, mais parce qu'il est utilisé il ces fins par le régime. (15)>> 

Le processus institutionnalisé en 1979, en vertu duquel les lois et les 
orientations politiques étaient débattues au Comité Central avant d'être 
tnlllsmises il l'Assemblée Nationale (APN) ou à d'autres instances pour être 
mises en œuvre, ne changeait en rien la réalité que la source ultime du 
pouvoir se trouvait à la présidence. 

Pendant que Messaadia mettait en place l'appareil du FLN, un pro
cessus similnire se produisait à la Présidence. Au début des années 80 une 
équipe de technocrates et d'universitaires y étaient installés sous l'égide de 

( 1.11 Ild klwor, 1., l'rill ci p,,1 eo lJa OOrat eur "1 l'l'mi''''''fc gri <e d e Ch",lI , ~ )a pr6"t~"c,' ,)t",t 
ruu des puson"" gcs 1"$ plu ~ puiS.'il nlls de la pol itiqu e a lgé rienn e daus le s ,,,,,,t.,s 1!)8(). P"ru" $e~ 
dive""l.i t .. ,s. cil o nsœ"xde~r"t;,irep"n"""e" t d"ltn"tCo",;" ild" Ii, &cur i té dc la l'rl', ide nc< 
( l lISO· 19821, Secmta ;r" t:é néral d" la l'ré~i ,lc ' lCe ( 1982·8(; ), pos te ""'1"el il r"t "o" , ,,,é il " 0" ' ·.'"" 
Cil 1989 , cl. Dir~"'\.c ur de Cal"''''t ,(c la l'ré~;d,,,,cc ( 198ij · 198~11. ~; n ocI<:l hre 1991 il fui no""né 
nn'us l'" d" l'int é ri'',,r. Né e n 1938 ,., Frend" pr~~ d e Ti"",t. Ilcl kheir ["t so" s.om o,c r d e l',,,m(,o' 
f ... " p i$(! "v'ml ,1" rall ie r l'ALN cn 1960, Cl .1" OO "r~ des ~'Hlé"s 60 " t 70 occ"p" divf',""e.< foncl ;o" , 
d,,,, . l'ANI'. En 1?8.'i il f"t 1'1"0"'" a" t:rad e d " t:é nérnl , ct e n j u in 199 1 ~ cel ui de ,najor. t:" " Ü a l. 
" v,m l d'ê t re o{f,c,cl l"""'1Il 'n, ~ Il 1" r~lra, 1.C de l'ANI', 6 mo,. pl,, ~ !.: m!. Si. ", I"lio" él roit" "V,.., 
Cha<ilt , ;tVCC k~l"el il esi indirect"",,, ,,t a]>t~1f<·"té, remo"le ,1 1%:1 10r~'1" " C )",dl i co",mand" it la 
liI, rét:io n ""Iil"ir" de l 'é poq,, ~, il Con"ta ntine, où Ildkhe ir s~rv;.; t cO mm" " fr,cier. lJ cOI",ient d e 
.. ""arll,,,' r <[ue lJe lkh ci r ne rut j,,,,,,, is me mb .. , .lt, bur""" 1~) l itiquc ,lu FL N 

\151 Wi lli, ,,,, ZAHnL\S, • L'l' Iile al ~éru'mte oous ln pm.id "" "" d~ Ch"dh Il'' ' ldjcdid ., .II" . 
glU",:b·M (lcl.,,'k, n· 100 (oc toLr"·'IOv" ",brt, ·déc,' mb .. , lfJ84l, pp. 44 ·45 
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Belkheir pour y constituer une structure politique parallèle recouvrant les 
principaux départements ministériels. C'est dans ces services de la Prési
dence, et non à partir du bureau politique du FLN ou du Comité Central, 
que les réformes économiques et politiques des années 80, prirent forme. 

La position secondaire du FLN vis à vis de la Présidence dans le do· 
maine de la formation politique, ne doit pas masquer l'existence de luttes 
pour le pouvoir entre eux deux. La manière " souterraine. dans laquelle de 
tels conflits se jouent au sein du pouvoir algérien, rend difficile tout effort 
fait pour mesurer la nature véritable ou l'identité de tous les acteurs en 
place. Néanmoins, il est clair que d'importants difTérends surgirent au début 
de 1985 entre l'apparei l du parti et la Présidence. Cela se manifesta et trans
parut dans l'émergence apparente des tendances., réformiste - et ., dure" au 
sein du régime, la première plaidant pour une économie plus libérale. la 
seconde restant fidèle aux options socialistes de la Charte Nationale, (16) 

Le premier signe de cette tendance apparut en 85 avec l'initiative du 
Président Chadli de réviser ou " d'enrichir " la Charte de manière à la rendre 
confonne aux nouvelles orientations politiques du gouvernement. Le débat 
interne au parti sur· l'enrichissement · de la Charte. qui dura environ six 
mois, occasionna des tractations dans les coulisses entre les deux ten
dances.sans pour autant parvenir à les départager. Ce compromis préfigurait 
les luttes pour le pouvoir qui devaient s'ensuivre les trois années sui· 
vantes(l71. 

Le contenu de Charte " enrichie ". bien que très proche de celle de 76, 
contenait plusieurs modifications, particulièreme nt dans le domai ne de l'éco
nomie. Parmi celles-ci se trouvait une définition plus souple du rôle du sec
teur privé national . une approche plus technique dans la politique des prix 
et le principe d'autonomie pour les entreprises du secteur public, (18) 

L'on ne sait si ces modifications représentaient l'ensemble des révisions 
que les réformateurs de la Présidence souhaitaient faire sur les mesures éco
nomiques de la Charte. Leurs options, toutefois. ouvrirent la voie à la pro
mulgation de trois mesures fondamentales de la législation de la réforme 

(16) La Charu: Natiormle - élaborée en 1976 et f"~ l if,éc 1"" l'électoral Cu juill de la même 
année (98 ,5 % de voix favor"b les) élaille document idéologi'lue fOlld,,"'enl.al d" FLN et de I"Et.1t 
algérien. Rédigé l",r qU"lre des personnalité~ politi'l"e" et intelJoctuelles dirigeantes de l'él}Q(lue 
Doumedienne - il e~po~il. en détail les orient<rtions poliliques, éoonomiq'''~8, $Oci"le. el. c"l turelles 
du regirnect la conception spécifiquement algérienne du socialisnre.Pourunea'1.11ysede la Charte, 
se référer "u tmv"il de DjMnilla SAADI, née Mokulle, l.a Charte Nationale: "nalyse d~ di6C<"'rs. 
Alger, Office des Publications Uuivcrsitaires, 1985 

( 17) La Charte . cnrichie _ fUI approuvée au Congrès E~ln,ordinaire du FLN, lenu les 24·26 
doccmbre 198.5, CI. ratifiée pM l'éloctor3t le moi. suivant (avec 98,4 % de • OU I .). Les tf"ctMioll. 
(au sein du parti ) 'lU; avaient procédé l'élection, Ole poursuivirent en secret. CO""" .. il fut relaté, 
trois selllaines avanl la teu"e du Congrès e~traordinail"1): • Hi"" de révébU:ur, ni ~ ur 1'011.11. des 
lrav", ... ni.urlesdébat.sque l"avant·projetadîl susciter"u sein du comitéccnLml. Rien lion l'lus 
Sur le uouveau u:~te I"i ·mêrne. ( ... ) A ce sujd le black·out est towl. Les observateurs de 1" vic 
politique algérienne en sont réduiUl depuiscillq mois à faire supputa lious sur SUPJluUltion8 8urcc 
que Sera la différence entre la Charu: de 1976 el celle de 1985. Les articles de la presse sont 
épluchés, 1" ",oindrc phrase décorliquée (. .. ). Le."jctestsi ... ".ibl e'luelamanièredesrespo"lIIIbles 
de l'aborder confine ]><lrfoi. à l'éSOI.~risrM" ~r6déric FN1TSCrrEM • • le l'ré~i dcnl Chadli voit dans 
l'enrichissemelll. de la Charte un 'nollveau départ' de la rholo,lion . , IL MOI,de, 3 doccmbre 1985 

(18) Voir Lahollari ADDr _ • L'Algérie, d'Ilne Charte Nationale li une autre •. Proj:/, nO 204 
(rnars·"vriI1987) 
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économique qui précéda les événements d'octobre 1988. II s'agissait de la 
vente de terres cultivées possédées par l'Etat fi des particuliers, ce qui consti
tuait un revirement décisif dans la Révolution Agraire de I9ïl ; (9) l'attri
bution de J'autonomie aux entreprises du secteur public, ce qui devait. à 
l'avenir influer sur \a notion de rentabilité; (20) et l'élargissement du rôl e 
du secteur privé -national et l'assouplissement des contraintes auxquelles il 
avait été tenu. (21) 

Il faut souligner que ces trois législations - comme les textes modifiés 
pendant le premier mandat de Chadli - ne rencontrèrent que peu d'opposi
tion, quand elles furent soumises fi l'approbation de l'APN, ce qui est PM
ticulièrement remarquable, puisque aucune d'entre elles ne fut examinée 
auparavant par le Comité central du parti, comme c'était la règle, par le 
passé. 

Le fait que le débat sur la révision de la Charte ait fait appar3ïtre au 
sein des députés APN, issus de la base et de l'appareil du Parti, des repré
sentants de ln tendance dure, soulève des questions su r la vraie nature de 
la lutte pour le pouvoir qui avait commencé à prendre forme au sein du 
régime de 1985. 

Deux points sont à considérer il cet égard. Le premier a trait aux sup
posés conflits au sein du régime sur la politique économique. En dépit de 
l'aLLachement déclaré au socialisme, de la part de la tendance. dure * pen
dant le débat sur la Charte, il y avait, en fait, peu de désaccords fondamen
taux, entre la Présidence et l'appareil du parti. Le second était aut.."1nt attaché 
à l'étatisme que le premier et, à aucun moment, les politiques de la Prési
dence ne propoSèrent la privatisation d'aucune partie du secteur public. 

Le seul conflit qui survint dans le débat sur ln loi 86-13 a porté sur 
la proposition gouvernementale de créer les sociétés mixtes dans lesquelles 
les capitaux étrangers pourraient prendre le contrôle majoritaire des entre
prises nationales, proposition qui fut rejetée par l'APN. (22) 

(19) I~)i 1:17·19 01" 8 dé ... , ,,,IJn' 1987 d~t"'''")n''',1 10· ",ode d'c"pl0,tat,0" tI,," h·rr~.' "gT!ook ~ 
du do",,,in,, ""tio""l ct fi.,"'llc" droils ct ol>liCnlion~ <!,'s l'md"ch·"rs. 

(20) It""",,mbl<\cs ,lan. ulle~riedcsix l.o;s(88·01 à 88.(0) l'r<>un,lguées 1" ",ênocjo"r, 
, ,,,,,,",é~~ l'nr 1" [.,0', 88.01 du 12j"nv;e~ 88 Jlorl.:"'L ~i d'or,ent"tion .ur 1". enLrel'ri;;e. l'uhl'<],,,, . 
éoononll<],,,,g , L'"urobut,ondel'""tonoll"c n"xentml'roses,ill scct.e" rl'"blic.endTet''''Il,oIn it.dcnx 
des 1,1". import:l"tcs • pi"rn,s "ng"laires _ k:ono"';,!ue. ,le la période BOl,mL~!ienne. la Ges tion 
Socin liste des E"trepri".," (CS~:) de 1971 el le St,"ul C~"ér,,1 d" lt"~:li!lcur (SCT) ,1.· 1978 

(21) Loi 88·2[, <1" 12 juillet 1988 r"!"tive il l'oricmatio" ,Ie~ i"v"~tiss<"ne"t>I &onO,,,i'IUe. 
pri"ésn"tio,,,,,,,, 

(22) JI est j",lic,eu" d~ "Oh'r i~i '1"" l""I'I~>r"il d" parti FI.N " ru ri" l'i"lln~ne" d"". d~s 
domainesd"lnl>ohti'I""liésa"n"tio",,,lis .. ,,,.àlnc,,lturc el àl·i<lentil<\.'lnj av:ti""tl 0"joursété 
d"s dOllla",~~ eo,,~i,I~n'" de ]Jremi~r" ionpor,t"""". Aius, le ]'('("s d'accepta ln _ li'I,,;,l;olioll d" p" . 
InnlOi"" ""t"",,,1 ,\ Il,," étn",g"rs _. Tcll,' éta,t r,·"pr"".",,, CO"!,"~r<~,, 'I"""t ~ l'i'''',,s tissm,,,,,,t H"", . 
ger. tou' co,,, ,,, ,, l';,,~ist,,"ce .ur r"ccrui .... "IllN't .Ie l',,rahisnti,,,,, 1<0 pro",,,lg"L;o1l d'un code 
rHroJ.:r;ulc dc \a ~"ui!le cu 1981. CIe 

(2.1 ) [;i"'l'or"",ec de ln co"."ptio" offocicllo r6"1,"",, d" la Loi 87· 19 r"t révélée l~tr le 
g'}("'~rIlm""nt ',0) no.'cmb,,, 00, .u r de. listes l'"bli'l"e8 de pit," d" 14000 personnes, des (onction. 
nn.ircs pour la plupart. des offocie"" et leur ra",ill~ - '1"i av"itn1 n""lIlOn,wtmllû"l aC'l"i s des ter. 
r"",~. "J>~s 1" pru",ulg"ti"" dû la 1..0' . Sur ce ~'y"t voir I. ,s d"ss'cr~ d·l\lg~nc .l\clll"I;I';. Il' 1:109 
( t ~, ·21 ll".'embrc 19!;I()) "1 Il' 1:110 (22·28 nov"",hr" 1990). 
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La promulgation de la loi 87- 19, d'un autre côté, fut supportée par 
tous les groupes du pouvoir politique qui demeurèrent de façon à profiter 
personnellement de la privatisation des terres agricoles gérées par j'Etat. (23). 

De même, la loi 88-25 offrait à tous davantage d'occasions de s'enrichir 
dans le secteu r privé. Avec l'aggravation de la crise économique qui sun'int 
après l'effondrement mondial des prix du pétrole en 86, la Présidence 
commença à envisager d'importantes mesures pour libéraliser l'économie, 
mais cela n'était pas la principale motivation pendant cette période. 

Le second point, lié au premier, concerne le réel conflit qui débuta pen
dant le début de 1985 sur la Charte et qui atteint son paroxysme en octobre 
1988. Il s'agissait du rôle politique du FLN, et plus précisément, du monopole 
de sa représentation sur la société. Car il faut souligner que le rôle assigné 
au parti, dans les années 80, était de canaliser et de contrôler lu sociét.é, et 
dans ce domaine, il avait complètement échoué. L'adhésion au parti étant 
difficile à obtenir pour de simples citoyens, la base du FLN demeura telle 
qu'elle était dans les années 80, c'est à dire constituée de coteries menées 
par des individus peu éduqués et des opportunistes complètement coupés de 
la population. (24) 

La différence avec la période antérieure était qu'avec l'anéantissement 
de l'UGTA et de l'UNJA, par l'article 120, le parti perdit les quelques mili
tants qu'il avait dans ses structures, capables d'encadrer les travailleurs, ln 
jeunesse et d'autres groupes, et de répondre aux problèmes de la sociét.é. La 
société algérienne se trouva donc complètement coul>ée du système politique 
et dépourvue de moyens institutionnels pour énoncer ses intérêts et mé· 
contentements. Le verrouillage politique fit que la société n'avait plus qu'une 
voie pour s'exprimer politiquement, celle des émeutes. (25) 

Politiquement calme pendant la période Boumedienne l'Algé rie, fut la 
scène de manifest. .... tions de plus en plus violentes, pendant les années 80. 

Dans le domaine politique, deux forces importantes d'opposition au régime 
se distinguèrent: le Mouvement Culturel Berbère (to.lCm non stmcturé, qui na· 

(24) l'our "dhérer au FLN, il rall;"l. èl." I .... "in(, 1" " "" """"tm, d" I",n, p,,,s subir u"" 
lK;r iodc d'c"",,, ,1"",,,. ,,,m~,·. "I>o'~ 1"'F"ell.·. I,,~ .. "lr~~ ",,,,,,br,," rlé 1" rdluit' lP{)uv"j.'nt ,·"co,,· ",jet ... 
le c,"",li,bl. 1:x,1'1"$. ""("Ile l'c r"",,,,,,. nli" av""t 1941, "" po"v,,;t "joindre k I~'rti il l" oin~ d·",·uir 
l'nrtitil K; il la gue r re d·j"d"'p""d""ce. l'our cc '1"i C"t ,lu niv.,,,,, ,!" i"~ lructio,, d" FLN. ,," rapport 
inUlrn" indiquait. en déœ",b,.., 87. '1"" :Ki % de~ a82 !!27 "",,,,h,,·., " ',,v'';''''1 ""c""" ~d"c;uion 
élém"nl" irt" 28 % ,l'''utre ""X 'I<l"Io:",o:nt avai"nt fré'IU",,!é l'~co l,, pr;"",ir". l !"l % 1" coll~t:e. Cil.(; 
d"u~ l'Mtidc d" l\loha",ed El. GItAllHl, • Evéllemenb ,I"octobre: ln lral,';'lu<, ",n"if~st"tion d·"ne 
doulolc crise_, 1(é,'OI"ûoll A(,"ic,,;',e. n· 1387.27 s'·ptt:mbre·a ""wlom 1990 

( 25) Cc point ,,"t traité da,,"/'A/!,"'r;e. n;r"Ic/lc Vroit 1979·19S8d·Ellladi CILA1.A1Il, Pari", 
Arc""IN". 1989. l'. 159 

(26) Sur 1"""ulèvc"'''nI. de Kabyl ie de W80, lin' Ilnchid C"" Kt;a: _J ourna] d".évèn,,"'''nt" 
<1" K"bylie ( no"n·tm,j 1980)". l-e$ Temps Mode,·"es, 39. n' 432·~3:) (.Juillet·Au"!. ]!)S2) ; &,I~!H Cn". 
Kf;R. Imuûgllc" A ... ·". 2" &1., (Alger : Bouch"'"e, 19'.(10), Chap. 2; Il,,gh Hon,;~T;; . • Th" Ullforesc"" 
Dcvelopment of the Ka~yl" questioll in COnU)II'I'0rHY Algcr;" _. Gon·"","cll "lUI ol'iX>";tioll. 17. 
n· 3 (été 1;)82); 1;'($"t '"""il/Ire,, : l'rmtc,,,l's Ix:rbi:rc, ( l'ari~: I"""<lyu,,·,,. 19811 

Sur le MCn ,·oi r IIM<M·' T"Gu~."o.~"T. _ 1.." 10" 1: c h~",in""",U1 d" ",o"~e,,,e,,t culturel Locr· 
[X,re . , Algérie·Act ,,,,lité. ,,~ 12 18 ( 16·22 février (989). VII Iloml>rc d·aclcurs·clli~ d" MeB tro,m,;cnt 
dcs UWUll>rcs . "" j"ill sr,. d" la Lig"" All:éricune dc~ Droil.8 de 1'110"""" (lADI I) d·AI"lellllo"r Ali 
Yahi". j"lc"liw I~" 1" régi"", . Sur le LADiI d,~ 1!)85 voir Sai"", ClLAKf:H:. Les droits de 1"110"""" 
.onl·ils m"" "u Al b'érie? rlillc~ion$ d'"" aclcur sur la Ligue All:liriellue .1"$ Droit.~ <1" I"Ilom",,, . , 
A",,,,,,irc de fAi'·"I"" dOl Nonl (24 ). 198r,. Paris : CNRS: I;)S7. 
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quit du soulèvement non-violent de Kabylie, au printemps de 1980,. po.ur la 
reconnaissance des droits culturels berbères - dont beaucoup des pnnclpaux 
acteurs iront en 1989, former ou rejoindre le Rassemblement pour la Culture 
et la Démocratie (ReD) et le Front des Forces Socialistes (FFS), (26) 

L'autre mouvement était celui des islamistes - dont beaucoup formeront 
le noya u du futur Front Islamique du Salul (FIS) - dont la plus importante 
action fut le maquis conduit par Mustafa Bouyali dans les années 1982-
1987. (27) 

La nature précise des besoins politiques formulés par ces deux forces 
d'opposition et J'identification aisée de leurs chefs firent qu'ils pouvaient être 
contrecarrés par le régime à travers un mélange de répression et de conces
sions symboliques. 

Le souci principal du régime se trouvait être cependant les manifes
tations sans caractère politique. La liste comporte également des agitations 
à Alger, Bejaïa, Constantine et Annaba en mai 1981 ; Saïda en février 1982 ; 
Oran, Sidi Bel Abbès, Mascara, Tlemcen, Mostaganem et Relizane en avril 
1982; Tiaret en janvier 1984; la Casbah d'Alger en avril 1985; Ghardaïa 
en juin 1985; la Kabylie en novembre 1985 ; et surtout à Constantine et à 
Sétif en novembre 1986. Le dénominateur commun de ces incidents - dont 
beaucoup d'entre eux furent suscités par des lycéens et étudiants - fut qu'ils 
démarrèrent comme des manifestations plutôt banales concernant l'éducation, 
les problèmes de logement, mais bientôt ils rassemblèrent d'autres catégories 
de jeunes et dégénérèrent en de violentes attaques contre des symboles de 
l'Etat et du Parti. 

Caractérisant le soulèvement de 1986 à Constantine ou l'on compta 
officiellement quatre morts, un auteur observa: 

~ Le mouvement a eu un caractère nettement anti-Etat. Tous les ob
jectifs visés, les véhicules brûlés, les devantures fracassées, concernaient des 
organismes d'Etat. Ni les magasins privés, ni les bureaux d'Air France ou 
du consulat français n'ont été touchés. C'est la traduction d'une exaspération 
face à la bureaucratie et à une emprise de l'Etat qui dépossède l'individu 
de lui-même sans pour autant empêcher les disparités sociales croissantes. 
L'agressivité a ainsi été tournée contre l'Etat, non contre les possédants. (28) ., 

Tel était le cas avec les troubles qui se succédaient et cela devait devenir 
de plus en plus préoccupant pour le régime. Le mécontentement croissant 
pendant les années 80 était lié, non seulement à l'absence d'ouvertures pour 
l'expression politique, mais aussi à l'aggravation des conditions de la vie de 

(27) Jl.ouyaliqui fonda le l1Iouvemenl islal1liquealgérien en 1982. fut tu élor.d'uneconfnm. 
L1tion av.,c la police. le3janvicr 1987 prll. d 'Alger. lJavaitétéo fficierflWilaya4(Algeroi.)pcndant 
Il' gucrre d 'inMl'e ndance, mordinateur de la fédération FI.N t> Cheraga en 62·63, el ~vHit rejoint 
le maqni3 ~·~·S de HQCine Ail Ahmed en 63. Sur le Mouvement is lamique des ",,,,,res 80 ~oir ~. 

BURGAT: L·i.la",is",,, 'lIJ Magh,..,b : Da Voix du ",d l'ari3. Karthal~. 1988. PI'. 143·170: Ahmcd 
!(OOM>JIA /..,. r.~.~. el /" "'''''q''N: ~"qu;l~ "H /~ "",u. .~",~,,1 isl"",;"" M AIIJÙù. l'ari$: K.~rlhaho . 
"90. 

(28) Karim CIŒRGUI. _ Novembre 1986 : la révolte des jeunc. fi COII$wntille •. Ilü",/ole (1f>1, 
"vril-jui" 1987 :69·70. 
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tous les jours, due aux échecs cumulés d'un modèle de développement mené 
pendant les vingt précédentes années. 

La prépondérance du secteur étatique ajoutée à des années d'investis
sements massifs dans l'industrie lourde au détriment de tout autre secteur 
eurent pour conséquence des pénuries endémiques de toute une catégorie de 
marchandises de base et de biens de consommation, et des prix prohibitifs 
pour ceux d'entre eux disponibles au marché noir, ainsi qu'une insuffisance 
critique de logements, aggravée par une explosion démographique incontrô
lée, un exode rural consécutif il la révolution agraire, des coupures d'eau qui 
duraient quelquefois des journées entières, et un chômage touchant plus vi
vement les jeunes rejetés du système éducatif. 

Face au nombre croissant d'incidents de plus en plus sérieux et d'é
meutes parmi les jeunes, et consciente de l'incapacité du FLN il contrôl~r 
et il canaliser le mécontentement dans une période d'aggravation des condi
tions économiques, la présidence prit la décision, au milieu des années 80, 
d'ouvrir d'autres alternatives. La façon dont les choses ont évolué à cet égard 
n'est pas très claire, bien qu'il soit presque certain que les luttes en coulisses 
sur la charte enrichie portaient précisément sur cette question. Les débats 
sur les options économiques n'étaient qu'une façade masquant les questions 
plus sérieuses de la permanence du FLN dans tous les domaines de la vie 
politique et sociale. Dans le débat sur la Charte il s'agissait pour l'appareil 
du parti de chercher à contraindre Chadli de retirer les amendements qui 
avaient un caractère spécifiquement politique. (29) 

En l'absence de toute documentation relative il cette question, il est 
donc impossible de savoir avec précision quelles étaient les réformes politi
ques envisagées. Evoluer vers un système pluripartisan n'était certainement 
pas à l'ordre du jour à ce moment particulier, ni même dans l'esprit des 
réformateurs à la Présidence. Le redoublement de la répression à l'encontre 
des berbéristes, des islamistes, des pagsistes, des partisans de l'ancien Pré
sident Ahmed Ben Bella et de ceux associés à la Ligue Algérienne des droits 
de l'homme (LADH) d'Abdennour Ali Yahia, constituait un démenti à un éven
tuel désir de la part du régime de s'ouvrir véritablement aux forces de l'op
position. (30) 

Plus vraisemblablement, le projet concernait la vie associative non-po
litique et la création d'un ~ état de droit n qui allait devenir un thème central 
du discours gouvernemental en 86 et 87. 

Le 27 juin 87, le ministre de l'intérieur, récemment nommé, El Hadi 
Khediri, généralement considéré comme l'un des principaux réformateurs al
liés à Chadli (30, présenta à l'APN une loi sur les associations, qui consti-

(29) Confiéill'auteuT parquelqucspcNOnnes informéese" Algérie. t;gale'uentsignalédans 
Aood CHAREF, Octobre, Alger. L, .. phomic, ]989, p. 29. 

(30) Sur IH répreuion des années 80, voir C!W.ABI. L'Algüi~, l'Etat .. t k Droit, pa88im 
(31) Né cn 1934 Il Thbessa. Khediri était étudiant d'un;ver9ité a" dél.>utde la gllerre d'in 

dépendance ct rallia l'ALN en ]958. Pendant ]es de"" premières années de l'Indépendance, il était 
Concliom13ire HW< miniat.ènos des Postes ct Téléco"""""ic;otiona puis du AlTaires Etrangèr~. En 
juin 1964. il Cut Hrété l'our complicité ruons le complot avorU! du CNOR contre le l'résident Ile" 
Bell~,. En ]%5. il aJia travailler Il la Direction générale de la Sûreté Nationale (DCSN) ct devint 
l'adjoint du Directeur Ahmed Drnïa cn 1970. En 1977. Khediri rut no"""é Dir~'Ctéur de Iii DCSN 

(321 Loi 87. 15 du 21 juillet 1987 rcllltivc llUX <ls:<ociations. 
(33) Ordo"",,,,,:c 71·79 du 3 dé«,mbre 1971 rd"tive Il ra~:<ociatio" 
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tuait, à l'époque, J'initintive ln plus signifientive tendant à élargir l'espace 
légal ilIlj)arti à la société civile. (32) 

Hempbçant J'ordonnance restrictive de l'é poque de Boulllcdicnne 
concernant ln vie nssocialive (33), la nouvelle loi supprimait la procedure de 
]'ngrément prénlable qui était aupamvant indispensable pour toute nssocin
tion civique locale. 

Lorsqu'il se présenta devant les députes, Khediri p:wb de la nécessité 
pour les citoyens d'assurer ](!urs propres initintives dans différents domaines 
de ln vie en société et de déclwrger ['Etflt d!! ceziaines responsabilités qui 
relevaient plus normalement du domnine de ln société civile (34). Afin J 'as
su rer les députés que ce nouvc<tu rôle envisagé pilr ln société n 'échappe rait 
cependant pas au contrôle de l'état, l'agrément préalable ét::1it maintenu pour 
les associations il carnctère régionnl et nntionn l. (35) 

En plus le décret d'application stipul ait l'agrément préalable pour 
toutes les associations il caractère local qui s'engageaient dans des nct ivités 
qui pouvnient être nssumées pnr un se rvice public. (36 ) 

Le but politique de la présidence, en proposnnt ln loi 87-15 était de 
permettre le développement d'une vie associative étroitement contrôlée par 
l'ét::1t , mais échappant il l'nutorilé directe du parti. Quant à la réaction de 
['APN il ln loi 87-15, clic fut ln même qu'aux lois 87- 19, 88-01 il 88·{)6 et 
88-25 qui nllnient suivre. A l'excepüon de questions et de préoccupMi ons 
concernnnt la mnnière selon laquelle la loi nffecterait le rôle dirigeant du 
parti , au xquelles Khediri apporta des réponses rassu rantes, il y eut appn
remmenl peu d'opposition. (37 ) Etant donné ln relative facilité avec laquelle 
ln Présidence promulgua la Loi 87-15 et J'ense mble des dispositions s ur les 
réformes économiques au cours de ce tte période, la question qui se pose est 
de savoir quelle étnit ln nature exacte du conflit entre elle ct l'nppnrei l du 
part.l. 

Bien loin d'être un conflit s ur l'id éologie ou sur ln politique économique, 
les divergences entre ln Présidence ct le Parti étaient s ur le pouvoir tout 
COllI1 .. A cet égard , on ne sa urait. assez souligner que, mise il pn!"t la question 
déliente de ln rapidit.é de 1'::1rabis::1tion, il existait peu de difTérences fonda -

I>r,,""è :,:.~· ~ ~,,/,;.::~t::~1 ;'i~("j';: ;1;::;" l'il~~;l\::~ ~:~.:.::;:::I>:~:; r I;~:: ; ::::;'~; ,; '· ,';,':::,';;~:;;,.'7;~:~,':;:: ~ ~lf~~~:~'."I~:~ 
UHhv,d,,~ ," h" cn",!,,,s ,." Alg('rw' c:<"I!U"" ' ~ <"1 ' ''1'''''''.< _. A""""" " d ,· ("A{ml"" d " Nord 11,; ). 
1 ~81 . l'ans , CNHS. 1!)!l9 

(.15) U"" """",",,,,,,,,, il 'l'" I""gr~""' "l d" , ,,;I);"'~ r,, d.· l""l!~r"",,r N, ,,, ,,·f,,"'·. ,w 1"""'''' 
JI".' "'''''ror "u ~0 " ' 1>'" Cil lx""l' ''' ," """ I~,;,,· l'osl:ll~ . 'li lo, ... r 01" 1", . ,,, ,,, .... u d" "alles .1(" . 6 ""OII S 
II i I",bl;," ,h' bull"'"" '" all"ochcr 1(·ga l"""·" I . ' If "nlr~I~"1f ,k rd",i"". d';\ ,,,,, ,,,(· ""rte a ,"'c I,·s 
p""vo,rs p"hl1e •. JI "llIv;,'''' de """Iil:,,,,r '1"" to"h·. I,,~ obh!:"t;o". "("'''S'''''''''' l""l:r~(](cm l'n'a 
la h le d cS "s<<>t;;" 1 ;0". r" fC'" "hot;,·s a v."" l',· " 1 w c c" v; 1:""" r dei a lm ~JO. :J 1 d" 1 dl'ccIII h rc 1 9' JO 
rclal"'c " ux " """"ialfO"" 'lui r""'pbç:, la l.<>iEl7· 1!i 

(;m ) Dürd 88·]6 d" :.! f('vri"r 1988 ,"",, "1. 1". ,",,,,lali,". d'''I'I'I1." t ;o" <I~ la loi 117. 1!i 
C",",,,,,, nt re la "<' rait <l'''c.,,, ;,,é '" '1"; serail an"",,, Mp"ndr"i,'(\' ,ks n"torit"" ,j" 1;, w,I;,y" (pM! 
f''''hm') cc",''''''' h'. d&laral;" " < .1 .. co" s,.;,,, t ;o,,. "". """ocia!.io,,. ~ r"r"r.I~ rc locnl. 

(:"I7 ) 11 "., ""uv,·"l. ,I;meil" (l"apIJr~lw!Ukr h, ton ,'t l,· 'aracth" d.· .1(·1"" .~ I"A I' N. I",rl'c" . 
1;~,,·t,,<"!,1 a~,,,, , 1!.I8!.1. J .. , ""m,·"" de~ .If·ha," ,·st m~,I")"f<'n",,1! "'J>l~>r,~ d",," 1:0 pre.<.." •. ( 1 .. .< 
'ra""cr;!,ti"u._ 1J(,bl;f"" d""s )" ./"'u'",,1 O{fi~;rl d,·. </,'I><,ls d~ I"A<.«",b/,:" l'''IJIII,,,,..· ""';Q""I~ <O!l' 
~()(,," ' nl d". ,·"",i,,,,.' s(',·~ n·· I1".(lt n'VU"" <"t corr.l':(~·' d • " .<<"1'(;«'''< ' ,j". l'ro<·~"· v,·rk,,," complet". 
rc.< dcrUias (',an! tQ".<id~ r~" "0,,,,,,,· d .. " <I",·u",,·,,'.< ""cr ... " """ :lc ... '"", hl, ·, "u l'ul,lt~ . 
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mentales de point de vue, entre les diverses factions de la structure du pou
voir en Algérie. La caractéristique déterminante de la politique algérienne 
des années 1980, restait ce qu'elle avait toujours été: des luttes de clans en 
coulisse, centrées sur des alliances mouvantes et conjoncturelles de person
nalités puissantes et portant uniquement su r le pouvoir. Le populisme de 
l'idéologie officielle - reflétant la conception du monde profondément ancrée 
dans la société algérienne - et la notion d'un Etat jacobin fort, dominant la 
société civile, étaient partagés autant par les. réformateurs» de la Prési
dence que par les" durs· de l'appareil du parti. 

Dans cet esprit, il convient d'insister sur le fnit que, hormis le natio
nalisme, le populisme et les questions d'identité culturelle, l:l grande majorité 
des militants et des dirigeants du FLN n'avnient pns de convictions idéolo
giques très fermes. En ce qui concerne les réformes entreprises dans ces 
années 80, elles furent gu idées par trois facteurs principaux des considé
rations a court terme fondées sur les contraintes économiques qui s'impo
saient aux décideurs à cet instant particulier; la poursuite des luttes de 
clans internes et les marchandages qui en résultaient et enfin la possibilité 
d'enrichissement personnel. Cela ne veut pas dire qu'a la tète de l'Etat, il 
n'y avait pas d'individus perspicaces ni d'analyses lucides sur les problèmes 
auxquels le pays étnit confronté, mais plutôt, que les considérations techno
cratiques fondées sur une stratégie il long terme n'étaient pas déterminantes 
par rapport aux décisions politiques de l'époque. Quant aux orientations idéo
logiques supposées des principaux acteurs politiques, elles étaient essentiel
lement conjoncturelles et variaient au ssi souvent que se modifiait la 
composition des clans qui se disputaient le pouvoir. 

Un exemple est celui de tI.-1essaadia qui mit en application l'article 120 
qui épura les Pagsistes et les défenseurs de gauche du socialisme des orga
nisations de masse. Considéré plutôt il • droite. avant 1985, ses «convic
tions· idéologiques se transformère nt rapidement pendant le débat sur la 
charte révisée, au point qu'il fut identifié comme un protagoniste dur de 
l'étatisme, à la Boumedienne. A cela près que c'était le régime en place dont 
Messaadia était une figure de I>roue, qui avait r écemment procédé ft l'éviction 
de l'Etat et du parti de tous ceux qui avaient été étroitement associés aux 
politiques de Boumedicnne. Le conflit entre la Présidence et l'appareil de 
parti au cours des trois années qui ont conduit au cinq octobre furent donc 
Illoins la conséquence d'un désaccord sé rieux sur la politique économique 
qu'une lutte de clans faisant intervenir les ambitions personnelles de Mes
saadia et de ses alliés d'une part et de l'autre, le Président Chadli et L:wbi 
Belkheir, chacun des groupes trouvant un soutien au sein du conseil des 
ministres, de l'ANP et des services de sécurité. Les enjeux étaient le 
6e Congrès du FLN qu i allait se tenir ft la fin de 1988 et qui, soit élirait le 
P résident Chadli pour un troisième mandat, soit désignerait quelqu'un d'au
tre. Il ne fait aucun doute que Messa:ldia et d'autres dirigeants au sein du 
régime souÎlaitnient réaliser la deuxième éventualité. Les raisons pour les
quelles ils voulaient écarter Chadli se trouvent dans les démarches de ce 
dernier, évoquées ci-dessus, visant il diluer le pouvoir de l'appareil du FLN 
qui avait démontré sa pitoyable incnpacité tant fi réagir a u bouillonnement 
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croissant de la société civile qu'à assurer au régime un minimum de légitimité 
populaire. De surcroît, nombreux étaient ceux dans l'appareil d'Etat qui fe
naclaient amèrement contre l'usurpation de leurs prérogatives par l'appareil 
du FLN et paf la nomination fréquente de fidèles du parti. à des postes 
dans l'administration ou dans des entreprises du secteur public. Dès lors 
que les décisions sur ces questions avaient déjà été prises par la Présidence, 
le seul rôle que le Comité Central aurait pu jouer - compte tenu de la lutte 
de clans qui se déroulait alors - eût été de les saboter à des fins purement 
politiques. 

La crainte bien-fondée de Messaadia et de ses alliés était que les actions 
en sous-main de Chadli contre le parti conduiraient finalement à leur propre 
éviction du pouvoir s'il devait être réélu, pour un troisième mandat. Car en 
plus de leur propre désir d'accéder fi la Présidence il y avait l'expérience 
vécue de Chadli lui-même, évinçant du pouvoir même ceux qui avaient été 
ses proches alliés quand les circonstances l'imposaient (38), 

Dc plus, il convient de rappeler que Chadli avait été choisi en 1979, 
comme un candidat de compromis par des personnages au se in du régime 
qui à l'êpoque êt.nient plus puissants que lui et. qui restèrent aUK postes-clés 

tout au long des années 80, et qu'e~ outre, sa base politique ne s'étendait 
pas au-delà des forces armées et de ceux qui avaient été auprès de lui durant 
les quinze années de commandement de la 2e région milit'lire d'Oran. D'où 
le constant exercice d'équilibre entre clans politiques rivaux qui caractérisa 
ses deuK premiers mandats et qui se reflétait dans des remaniements mi
nistériels tous les deux ans et les déplacement fréquents de commandants 
des régions militaires. (39) 

Alors qu'une manœuvre éventuelle de la Présidence contre les diri
geants de l'app<"1reil du parti semblait de plus en plus probable, une constel
lation de clans et d'intérêts se coalisa en coulisse, pendant les années 1987 
et 1988 en vue de bloquer la nomination de Chadli pour un troisième mandat. 

La méthode selon laquelle cette opération allait être menée au sein du 
pa rti n'est connue que des acteurs eux-mêmes. En public, en revanche, elle 
fut conduite sous forme d'une série de surenchères de la part de l'appareil 
du parti. La première s'exprima en un crescendo de dénonciations autour 
du ~ hizb fra nça * (parti de la France), le terme d'injure qualifiant l'élite fran
cophone occidentalisée et technocratique utilisé par les arabophones mil itants 
du FLN, lesquels, fi leur tour, étaient dédaigneusement traités de ~ Baa
sistes 0 en raison du point de vue idéologique qu'on leur supposait. Les at
L'iques se focalisèrent sur la controverse concernant la prise de contrôle par 

(38) L"cxe"'ple dll 1'I1ajor·G6n~raI1'l1oster" Beloucirest éclairant ,\ œt('g,1T(!' l'roche alli(, d" 
Chadli ct originaire de la r~gion , ~,t"le de œ demi". pres tI'Annal",. Bcnlollcirr"tSecrél.; ,ire C(nér:11 
du ",inist~re de la IMfense (lequel Nait dirigé J"" le president lui·m',,,,e ) de 1980 ~ 198:", el fut 
r~omlllé SiIllUIt:",é",cnt Chef d'I':t:,t Major des forces ,,~"'~CS et "'e!ub ... , Slll'lMant tlu Bure"u 1'0 
1Jh,!ue d" F1.N en 1fJ84. ThuterOlS en 1986. ,1 fllt snb ,tNncn( ~cnrté de toutes ces ronChon~. omo 
ciellc",eut pour _ raisons de S.~nté o. Quant "'IX raisons non ·officielles. deux furent av",'C<!c~ : ~don 
ln pr",,,i"rc. il "ur~itété impli,[ué dans "ncaITaire decorrul'tion Il gr"nde échelle. seJon ho !IC(:,,,,dc , 
l1cnloucifalll"ileu des ambitiona presidentidles 

(39) Il n'y cul P.13 moins de 7 ren~~nicmcn ts ministériels pcnd,,,,t les deux premiers mand"ts 
deChlldli. Deux fois pl"s,!uCI><ln,bnt les 13 Ilnnœs clde",ie de II<.>Ilvoir de Uou",etlienne. 
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l'Etat des écoles dirigées par la mission culturelle française (ûUCFA) - écoles 
fréquentées par les enfants de l'élite technocratique et des personnalités émi
nentes du régime - sur le conflit concernant le droit de garde des enfants 
ayant la double nationalité issus de couples franco-algériens divorcés et sur 
l'urgence d'une accélération de l'arabisation de l'enseignement supérieur et 
du secteur public_ 

La fixation de ces problèmes essentiellement secondaires à un moment 
de crise économique croissante, et alors que le texte de la plus importante 
réforme de la déce nnie - l'autonomie des entreprises - était mis au point, 
ne doit pas occulter l'objectif politique sous-jacent. Depuis les années 70, le 
problème de l'arabisation et les attaques virulentes contre le ~ hizb frança ~ 
avaient toujours constitué une arme pratique pour ceux qui la .maniaient 
dans les conflits politiques au sein de l'Etat. Dans le contexte politique am
biant et compte-tenu de la disposition des forces en présence, il est presque 
sûr que la cible visée, en l'occurrence était l'entourage de la Présidence. D'au
tres exemples semblables furent l'échec retentissant de l'union avec la Libye 
proposée par le colonel Khadafi en 1987 - et que les ~ Baasistes ~ du Comité 
Central s'efforcèrent d'imposer à une présidence pour le moins récalcitrante, 
et, fait plus grave, le scandale de l'énorme escroquerie de la Banque exté
rieure d'Algérie, révélée pendant l'été de 1988. Escroquerie qui comportait 
notamment le détournement de fonds destinés à l'achat de magasins de luxe 
dans le complexe commercial de Riad El Feth, le palais de la consommation 
récemment inauguré pour les nantis d'Alger et dirigé par un Colonel proche 
de la présidence; une rumeur sans fondement fut lancée, associant le fi ls 
du Président Chadli au scandale. (40) 

N'étant pas apparu en public pendant plus de deux mois, tout comme 
J'ensemble de Ja classe politique, le Président Chadli réagit enfm aux attaques 
dans un discours d'une grande amplitude, prononcé Je 19 septembre 1988 
devant les bureaux de coordination des wilayas du FLN. Pour la première 
fois il fit allusion indirectement à la réalité d'un conflit politique au sommet. 
Invoquant les réformes économiques pour dénoncer les forces internes du 
parti ligué contre lui, il déclara que: 

~ Quiconque n'est pas à la hauteur doit laisser sa place à ceux qui ont 
la capacité d'assurer leurs responsabilités (. . .). Il est naturel donc que cer
tains, incapables de s'adapter à la nouvelle situation, tentent de douter des 
objectifs visés par les mesures arrêtées (...). Certains de ces responsables 
exercent au sommet, au sein d'institutions du Parti et du gouvernement (. . .) ~. 
Plus précisément il demandait: 

~ Quel est le but visé par les palabres et autres surenchères? Celui 
qui n'a pas toutes les données et tient ce genre de discours doit être considéré 
comme un fauteur de troubles qui n'a pas place dans l'appareil étatique. Car 

(40) Ces événemenu som a,,,.lysés dans le dét<.il par Abed C,IARH. o.:lob~. pp. 52·62.262· 
2fi8. Voir ~u&li Frédéric FlI'T"$CIlU .• Des tentative. de dé.tabilisation ont altisé la revolte de la 
jeunes",, ". [L MOI,d~, 11'./10188 

(41) _Le di scours du Chef de l'Etat devant les membres des bureaux de coordination de 
wilayas: 'Nous Œuvrons uniquement dans l'intérêt du peuple ct de la Révolution' _. t'/ Moudjahid. 
2lsepternbrel988 
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la plupart du temps ce sont des gens qui appartiennent à l'appareil de l'Et..'lt 
et du Parti qui tiennent ce langage -. (41) 

La lutte politique s'étalant maintenant au grand jour et le Ir congrès 
n'étant plus qu'à trois mois de distance, l'affrontement entre les deux camps 
était inévitable. 

II - LE CINQ OCTOBRE 

L'explosion qui ébranle l'Algérie du 5 au 10 octobre 1988 était de loin 
de par sa dimension et sa violence la plus sérieuse depuis l'indépendance 
de taules les manifestations et toutes les émeutes des années 80. 

Déclenchées pendant la nuit du 4 octobre fi Bab El Oued, le célèbre 
quartier popu laire d'Alger, les émeutes s'étendirent le lendemain au reste 
de la vi lle et aux quartiers péri phériques de l'agglomération algéroise, se 
répandant les 7 et 8 (octobre) à des dizaines de villes et loca lités dans tout 
le pays (des exceptions notables étant Constantine, Sétif, et Tizi Ouzou). (42) 

L'état de siège fut proclamé l'après-midi du 6 (qui fut levé cinq jours 
plus tard) et l'armée apparut dans les rues de la capitale pour la première 
fois depuis le coup d'état du 19 juin 1965. Dans le rétablissemen t de l'ordre 
qui s'ensuivit, un nombre indéterminé de gens fu rent tués. Le ministre de 
l'intérieur fit état de 159 victimes mais il est généralement admis qu'i l y en 
eut plus de 500. 

La fai llite de 28 années de règne du FLN et le discrédit de l'idéologie 
populiste et autoritaire du régime incarné par les émeutes ont été abondam
ment analysés ailleurs. (43) 

L'explosion, de l'avis de tous, exprimait un ~ ras-le-bol · général devant 
la dégradation des conditions de vie courantes aggravées au cours d'un été 
particulièrement chaud qui avait connu des pénuries accrues et des coupures 

(42) Pour '''le dellCriptiol\ du déroulel\wlll dei évéuemen\.ll N de I.,u~ ~uil.,~, voir le~ repor 
tag.,. de l'époque dans IL J\lo",le. Lib.!ralion ; Radio neur, Octobre" Aigu. l'rtface de Picrre V, 
UAL-NAQUt:T. J'aris, Le Seuil, 1988, passim; el Ahed CttARO·, Octobre, PI'. 84·127. Clmrcf ét.;,it 
jourualisW il l'Agence France l'ressc d'Alger pendant les'<vénemel\\$ 

(43) Voir notmumeut L~holl~ri Auu, - _ La crise du jlopulisme el les lilliites historiq"e~ du 
néo-jl.1trimoll ialisltle en Algérie., Algin·e·Ad'UJ/ili, Il ' 1205, 17·23 novembro 1988 etuO 1200, 24·30 
novembre 1988; Lahouari ADIlI, • Algérie: il quoi ont servi les émeutes? LibératiOl!. 27fVI989 , 
L .. houari Ablll. l'IIediene Bu.; !\MAR, cl M .. j\rouf NAUIR. - Thble Ronde, Octobre: le \.CIII]" des exor. 
cisme •• ; Aigér;~ ·Ac,"alité n" 1213. 12·1811/ 1989; lIocine llE1<KHEIRA - • Un désir d'abwlu: les 
éme"ws d 'octobre 1988 en Algérie _, Peuplu miditum"ée". 52·53. J" illct·D~ool1\bre 1990; Ahd~l. 
kadcr l)J IillItLOUL. _Fi"du populislllee", Algüie_, I.., Momie Dil'Jom(l/;'Ille 1\·418. J1HlVier 1989; 
Moh;tluoo tôL CItAIIBI. _ Evéncmen\.ll d'octobre: la tragique 11\,,"ircst.~tiol\ d'lI"e double crise.; 1(;. 
ooliltio/l Afrù:o.i"" (1.187), 2719·311011990; Moha",cd lÜ.HIII. _ La fin d'""e <'i po·que". l.ibù,lIi(JII. 
1211011988 ; J "a".Marc KALtU:CIIE - _ Causes el co"Sl!<tuenccs dis.s;",,,lées d" 'séisme' d'oclo~rc •. 
Gêopoliti'l"e Af~icai"e II, avril 1989; Voi r 3US~; M'h"'nmoo Jl.ouKlI001 ..... Octobre 1988 .. ~uollllio" 
0" rt<ptll,..,? Alger. Bouchène. 199 1 

\ 4~ ) Contrai re",,,nt au pointdc vue couramment avancr; en dehor$ de J'Algé r ie, le déto""u.ur 
des émeu\.Cs ne fut Jl;)8 le ", .. n'lue de """'oule Ou d'autres produ;\.II .. li",cntaires pas l,lu. 'lue le~ 
émeutes ne rurent localisées d .. uol .. o seuls quartiers populaires. I.e brass"se social de lous Ics 
<I,,,,rticrs d'Alger lit 'I"e même les<tllartieTlllea plus aisés tels '1"e llydr" el ~:ll.Iiar rurent touchés. 
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d'eau - et devant l'autoritarisme étouffant d'un régime corrompu totalement 
coupé de la société et dépourvu de tout projet politique clair. (44) 

Le fait que les manifestants s'en prenaient spécifiquement aux symboles 
de l'Etat et du FLN en est une preuve. (45) 

Cela étant dit, les manifestations n'englobèrent pas l'ensemble de la 
population. Les ouvriers et les étudiants, ailleurs fer de lance des mouve
ments sociaux, restèrent passifs pendant les événements qui résultaient pJus 
de J'atomisation de la société algérienne que d'une quelconque divergence 
d'intérêts ou de perspectives. Les manifestants étaient presque exclusivement 
des jeunes hommes dans la tranche d'âge 12-23 dont de nombreux élèves 
du secondaire, mais représentant principalement des ~ hittistes · (46), des co
hortes de chômeurs, jeunes hommes politiquement inorganisés qu.i contrôlent 
les rues des villes algériennes et dont l'oisiveté symbolise l'échec du dirigisme 
et de l'économie de rente du système ainsi que l'innptitude totale du FLN 
à intégrer dans ses structures la générntion née après l'indépendance (environ 
70 % de la population). La désarticulntion et la dépolitisation de la société 
algérienne étnit reflétée dans l'absence de tout ensemble cohèrent d'exigences 
politiques de la part des jeunes manifestants. A l'exception de l'nppel des 
islamistes qui avaient suscité des défilés organisés à Alger le 7 et le 10 (oc
tobre) - demandant l'instaurntion d'un Etnt islnmiqlle - les slognns du 5 

octobre se ramenaient principalement à des dënoncintions incohérentes de 
l'oppression et de la corruption du régime et à des revendications en matière 
de logement, d'emploi, de justice sociale et d'une vie meilleure. 

Le fait que la tension sociale augmenta tout au long de 1988 et fut 
aggravée par une série de grèves sauvages dans le secteur industriel et les 
services publics à la fin du mois de septembre, à l'instigation d'éléments 
indéterminés - et qu'une explosion était considérée comme imminente par 
de nombreux observnteurs, ne doit pas occulter le lien avec la lutte pour le 
pouvoir au sommet. La conviction que le déclenchement des émeutes le 5 
octobre résultait d'une manipulation par l'une ou l'autre des factions du ré
gime - sinon par les deux fi la foi s - est presque unanimement partagée en 
Algérie et il existe une abondance de présomptions fi l'appui de cette thèse. 
Tel que l'a écrit un Journaliste dans ~ l'organe central du parti du FLN . 
lui-même: 

~ L'histoire des événements du 5 octobre reste à écrire. Elle le sem un 
jour, certainement, cnr elle a coûté trop cher (. .. ). Cette histoire devra dire, 
parce que des indices troublants sont là, trop nombreux, trop concordants 
pour être occultés , que la rue n'a été que le catalyseur de conflits larvés, 
souterrains, opposant sans doute des conceptions divergentes du système d'or_ 
ganisation, de gouvernement et d'exercice du pouvoir, mais nllssi , et surtout, 

(45) Il convient de souligne r ' lue - de tnéUle 'lue pelldant les ",,,nifcst,,tionsde Consu.lltinc 
CH 1986 - les 6t.~blis!IC"'enl$ privés ne furent pas la cible de destructions saur s'ils appartenaient 
Il des personnalités du parti ou de l'"rmée. J)(! 811reroit les sytnbolu de ricbesse ct d·opulence 
n'étaient 1'''8 vi!lé$ en t"nt 'lue tels. 1..., complexe de Hiod El Felh p.~r exemple qlli jouxlc une cité 
poPII)"ire. ne rut 'I"" I~gèrcrn"nt cndnuunJlgé 

(46) Li tté ralc ltlent: I.c$ · " do$sés_. ccux'IlIis'adoSilcntJlIIXIIIIIr"S 
H1) Zia"e FARRAH _ • Les nOuveaux "nalystes _. R<'c-o/l<Iiotl Africaine II" 1292, 9112.11988. 
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des intérêts et des hommes, à différents niveaux de la société politique et 
leur prolongement dans les ramifications de la société civile. (47) ~ 

Il convient de signaler à cet égard qu'aucune commission d'enquête sur 
le 5 octobre ne fut jamais désignée. De plus aucun des organes de presse 
les plus audacieux et les plus réfonnistes (tel qu'Algérie-Actualité) ne se livra 
à la moindre enquête sur les théories très vraisemblables d'un complot for
mulées au sujet de ces événements. (48) 

De nombreux témoignages sur la répression exercée par les services 
de sécurité et de nombreux cas de tor ture furent publiés (49), ainsi que des 
éditoriaux soulignant le discrédit du FLN el la nécessité .d'introduire des 
réfonnes mais la publication d'hypothèses explicites sur l'identité de ceux 
qui auraient pu se livrer à une manipulation fut et reste tabou. (50) 

Les preuves indirectes concernant la manipulation résultent d'un en
semble de questions restées sans réponse concernant l'intervention d'agents 
provocateurs. Au cours des journées précédant l'explosion, un certain nombre 
de pagsistes furent arrêtés pour des raisons qui n'ont jamais été élucidées 
et une rumeur d'origine mystérieuse se répandit selon laquelle une «grève 
générale ~ serait organisée le 5. Dans la soirée du 4, les commerçants des 
principales artères d'Alger Centre furent avisés par des personnes d'identité 
indéterminée de ne pas ouvrir le lendemain en prévision de troubles. Au 
mDtin du 5, des adolescents quittèrent les écoles en procession sous la 
conduite d'adultes mystérieux et les pillages qui s'ensuivirent ce jour-là 
aVDient un caractère méthodique et organisé. Dans de nombreuses localités 
en dehors de la capitale, les jeunes qui déclenchèrent les troubles n'étaient 
pas originaires de la région. (51) 

Enfin, on vit à maintes reprises des hommes en civil porl..nnt des annes 
et tirant en de nombreux points de la capitale au cours des événements. (52) 

S'agissant de la réponse du régime aux émeutes on peut faire trois 
observations. La première concerne la disparition de la police le matin du 

(48) Révolut ion Africa ine pulJl ia un dossier $llr ·Ic$ co nlJllots d·octo bre . dnns le u" 1.187 
(27 septcmbre.J octobre 1990-'luinc ronnulaaucune hypolhhc n i llf!jm.a"ucun <\cla'ragCllouvc>Ill 
s url 'affaire 

(49) Yoir par ucmple Cahiu Noird'Oc/obl"e. Alger. Comi U! N.~ t'onal c(lnt re la torture . 1989 ; 
Mol s di ,... /0 /orlur~: lexle,· /ùrwiTl $·/or/urt . Ac/ts d~ /0 ,...""on/re d" 22 jui" /989 orgal/i sfi 1'0/' le 
Co",i/é Unic'f!r$itai,... COTI/rt la /or/urt; Alger, Comité national contre la t orture. 1989 ; et li" dos . i"r 
intitulé. Octobre. un an après •• iTl Comité dt Coordina/iall illl~",,,,i~'t .. ila;,... de la région Cl!rrlr~ 
8ul/el;" de lia;,on (3). novembre 1989. 

Il convient de signaler que les deux prerniers texte s furenl publiés par l'Entreprise Nat ional e 
dca Arta Graphi'luu 'lui esl une entrepr i ... d·EI..~l. La Ligue algüienne de. droiùr de l"llomme 
(I..AlJH) dirigée par Miloud Brahimi, établit ull rapport sur les événement.! d 'Odobre 'lui ne rut 
jamais publié en Algérie. Voir: LADH • CommisaiOIl d'en'luête Sur IC8 événemenLs d 'Octol>re 1988 . 
;/1 La ,[hblllled'oclobre (2), 1·1(i/l fI989. 

(50) La seule exception notable est Abcd C UAREF. Oc/ob,.... 
(5 1) Yoir ChMCr. Oc/ob"", p. 119. Nous avon~ reçu le5 témoignages des ,..,-;.idcnùr d'Aï n Bc· 

nian (wl1:,ya de Tipaza).Un des rapport.. s ignale 'lue 1>eallcoup de v,lles d el'oucatAlgériendonllclll 
l'impress lon d'avOir obé, il de. mot.. d'ordre venu~ de la ca l'it.nlc . l'objectir élm,L de détn,i..., Ic~ 
syrnbolCII de l'Etal ( ... ) · .·Ja.cques DE BAlIRIN • • Mostaganelll Ile c roit p.~. 'lue ç" va 8'ar~tercomllle 
ça •. r ... MoII</".12I1 0I1988 

(52) Frédéric F'lI ITSCH~R - • Des tentatives de dé$t.~ b ili$<ltiol\ Ollt atti$é la révolte de la jeu. 
ncsstl algrjrienne •. LtMo/ldt .15I10I1988 
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5, ce qui donna toute liberté aux agitateurs dans les rues jusqu'à l'arrivée 
de l'armée le lendemain après-midi . L'explication officielle, donnée par le Mi
nistre de l'Intérieur Khediri, dans une conférence de presse le 20 octobre, 
était que la police ne pouvait maîtriser l'ampleur des émeutes. (53) 

Cette déclaration omet cependant d'expliquer pourquoi la police aban
donna la scène plusieurs heures avant que la situation ne devint incontrô
lable.(54) 

La seconde observation concerne l'intervention de l'armée. Les t roupes 
amenées à la capitale le 6, pour rétablir l'ordre, venaient de la 3" région 
militaire de Béchar aux confins du Sahara alors que celles de la 1ère région 
militaire, basées à Blida et englobant Alger, qui étaient sous le commande
ment du Général Mohamed Attaïlia - personnage connu de longue date pour 
ses liens avec les" durs ,. de l'appareil de parti, restaient dans leurs casernes. 
On n'a jamais pu savoir si ce choix particulier d'engagement d'unités reflétait 
une dissension possible dans l'armée, ni à quel moment précis les troupes 
de Béchar ont commencé à faire mouvement vers la capita le. (55) 

La troisième observation concerne la disparition quasi-totale de l'Etat 
et du FLN entre le 4 et le 8 au soir, période pendant laquelle aucune per
sonnalité au pouvoir ne prît position ni ne s'adressa à la population par la 
radio ou par la té lévisiçm. (56) 

Jusqu'au discours à la Nation du Président Chadli le soir du 10 octobre, 
deux responsables seulement s'étaient adressés au public: le Ministre de 
l'Information Bachir Rouis, qui tint une brève conférence de presse le soir 
du 8 et El Khediri qui prononça une allocution télévisée plus lard dans la 
soirée. (57) 

Il fait peu de doute que le 5 octobre ait représenté le point culminant 
de la lutte au sommet pour le pouvoir. Quant aux factions impliquées dans 
la manipulation du déclenchement, deux théories principales ont été propo
sées. La première affirme que l'origine se trouve parmi les forces, au sein 

(S3) _Ui lan off.ciel <kls journoos de trouble.: 159 rn011.8, 161 rnilJ i >lrd~ de œ"tirnea de dé· 
gats _, lil·M<>«djahid. :.!1.:.!:.!I1 0I1988. Khediri annonçH qu'une enquête é1.<1;t en COur~ pflurdéterminer 
qui étaient lu auteurs de _manipulations _ III'origin,e des événements du S. Cep"ndant Aucun 
rapport ne fut jamais publié . 

«(4) Mahfoud BENSOUNE, universitaire proche de BeIHid ABOE.%~LA."'. affirme 'lue la poli"", 
avait reçu l'ordre, deux Olu trOliajOlurs avant le f>. de retirer des I",stes de police. les annes ct les 
douie~ ~elt$ible~. Voir An interview wÎth Mahfoud lIENOlJNE : _ Aigeria (;'çnde Olf dClI,ocracy -. Mid · 
dit Ii"s/ Report (63). ",ars·avril 1990. 

(SS) Attai1ia fut. promu _ au grade d'Inspecteu r Général de. force. années peu après les 
événements, avant d'ètre llIisilla retraite en aoùt 1990. 

(56) Le 7 on vit le Pré.idellt Chadli il la télévision Cn compagnie du Chef d'Et..1t Major des 
forces années le Major·Général Abdallah B~I.HOUC".n" _ vétéran. membre du bureau politique du 
FLN et vieu" compagnon d'am,e. de Chadli bien qu'ayant prétendument des ambitions présiden
ticllcs, ainsi que du Chef d'Etat·Major adjoint le Géné ral Khale<! Neuar, représenlant la nouvelle 
génératioll' tochnocratique_d'off.cierssupérieurs. BelhOluchet fut rétrogradé au poste spécialement 
créé de COln$Ciller du Pr<!.ident de la République aux affaires militaires peu aprb le. évéuemenb. 
avant d'~tre définitivement mis il la retraite en juillet 1989. NEZ7AJt, chargé de rétablir l'Olrdre 
pendant le. événements du 5 octobre lui succéda comme Chefd'Etat·Major et rut !lOm,né Ministre 
de la Défen$C 100rs du remaniement du 25 juillet 1990. 

(S7) Au cOlur. de laquelle il fit u,,,, allusion indire.:te ilia présence .d'élémen\..'l perturb.1 ' 
teurs. Je matin du S. Voir. Chacun doit interroger &a conscience. déd Hre le Ministre de l' Intérieur., 
f:I·MO/.Idjohid.IQl IQlI 988 
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du régime, opposées au Président Chadli. Abed Charer, qui développe cette 
thèse dans le détail, situe la responsabilité de J'affaire dans une alliance de 
clans au sein de l'appareil du parti et des services de sécurité - la Délégation 
Générale à la Prévention et à la Sécurité (DGPS) (58) - qui avait un intérêt 
commun à déstabiliser le Président Chadli avant le 6" Congrès du FLN -
le premier parce qu'il se sentait menacé par les réformes en cours, la seconde 
parce qu'elle était mécontente d'avoir perdu une partie de son autorité après 
la réorganisation de la Sécurité militaire l'année précédente. Informé du 
complot et du manque de loyauté d'une partie de la DGPS, Chadli fit retirer 
la police et fit immédiatement intervenir l'armée pour réprimer les émeutes. 
Les preuves il l'appui de cette thèse sont le limogeage, le 30 octobre, de 
Messaadia, le numéro deux du parti et du Général Mahdjoub Lakhal Ayat, 
Chef de la DOPS. (59) 

Le Président Chadli confirmait également l'éventualité d'une manipu
lation du parti. En réponse il la question posée sur le 5 octobre, lors d'une 
interview d'un quotidien arabe basé à Londres, un an après les événements, 
il répondit: 

«J'avais vraiment ressenti ce phénomène [de tension dans les rues] et 
prévenu tout le monde, mais certains n'y ont accordé aucune importance. 
D'un autre côté, nous savons qu'à chaque fois qu'un congrès approche , chacun 
essaye de mobiliser son propre clan, de le mettre en avant afin de montrer 
qu'il y a de nombreux sympathisants. D'autres raisons étaient la multipli
cation des rumeurs qui disaient que le Président Chadli allait mettre fin fi 
ses fonctions lors du Congrès, et retirer (sa candidature1- Au contraire, je 
n'avais pas dit si je me présenterai ou non, (il un 3e mandatl. Cependant 
certains clans se préparèrent, mais sans réaliser que les événements pren
draient une telle tournure. Tous ceux qui étaient responsables et qui avaient 
provoqué les événements devaient le regretter. Il y avait de la colère et de 
la rancœur [dans la ruel mais pas au point d'en arriver là. Certaines orga
nisations (tanzimât) poussè rent les événements sans imaginer leur issue 
finale. ~ (60) 

Chadli laisse peu de doute sur les événements du 5 octobre, qu'il consi
dère avoir été l'objet de manipulation pM les cbns du parti conduit pM 
Messaadia. Quant aux· organisations. qu'il mentionne, l'on peut supposel· 
qu'il s'agit du PAGS, des Islamistes, de l'UGTA, et/ou de l'appareil du FLN 
lui-même. 

(58) !,'ancicllnc S&urité Milit"i...,. (S.M) lU" is toujou", connue r;"niliè"""'~nL SOus CCLIC "p. 
p·eHatio". En no~embre 1987. la S.M. a~ait été dj~ioée Cil d~" .. : IX;PS N S&" ri té de l'An"éc. 

(59) Voir CIl"H~f, Oc,obre, l'P. 213·2[>0. Fawzi 1I0000~IK, _ Chroniqucs Intliricurc;l : Alg~rie ", 
I\",,,,,.,irr de l'A[riq,, ~ du Nord. 27 (1988), Paris, CNIIS. 1990. l'. 590. soutient Hussi la th60ric de 
];0 manipulation pH le p.1rti. Cha...,f argumr.nt.H q'lC lu di~",s a"J~,reil~ ct structures dc l'Et.at ~I 
dlll~1rt' ontsoutcnu les dcux camps Cil mOme temps. Cf. p. 245 . 

(00) . lliwHr·al·Shar'l al·Awsat m3' al·R. ... 'is al ·Jaza'irî al-Sh~dhIÎ Bin Jidid". interview (fQ,.
ruan ;,I·Arn;r ct Qussay Salah al·Dilr"Wish, af.SII,.,rq ,1l.A,a,,'. 2 octobre 1989. Il est il noter 'l'''' 
I~s rés ",n~s de celte interview dan. la presse alg1!ricnnc, ne rnentiollnllnmt pa8 le. rénexions de 
Chadl i sur le 5 octobre. 

(6 1) Cette "ersion est soutenue par Ya"l1 Plougnstel • Algérie: histoire d·un massacrc pro· 
gnlllUné _, L 'J-:ui"~,,,,,,,1 du Je,,,/i. 20-2611CVI988 cl i"'plieitenoCllt par M;,hfolld BI:NNOUN ';. _an in. 
terview ". ol'.~i,. 
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La seconde théorie est que l'origine de la manipulation viendrait de la 
Présidence elle-même. (61) 

Deux éléments appuient cette thèse: d'une part la véhémence du dis
cours de Chadli, le 19 septembre, qui présageait une cassure imminente avec 
ses ennellÙs du parti, et d'autre part l'imfXlssibilité pour la DGPS de mener 
un complot jusqu'à un tel niveau sans que la Présidence n'en ait eu vent. 
De plus, comme nous l'a fait remarquer un resfXlnsable, cela aurait été in
concevable fXlur l'appare il du parti, et contraire à leur style bureaucratique 
- d'entreprendre une telle opération contre leur propre Secrétaire Général 
et que tout effort de leur part, fXlur démettre Chadli de son troisième mandat 
n'aurait pu réussir selon les procédures habituelles du parti. Seule la Pré
sidence d'après cette théorie , possédait les ressources nécessaires et l'autorité 
fXlur susciter des émeutes il travers le pays, déclarer un état de siège et 
envoyer ensuite l'armée remettre de l'ordre. Deux faits renforcent cette ver
sion: le fait que les manifestants aÎent pris pour cible première les propriétés 
appartenant aux" durs ~, et le fait que Chadli put mener rapideme nt l'éli
mination de Messaadia, sans laisser aucun doute sur sa réelection au pro
chain congrès du parti, tout en se donnant les moyens d'accélé rer les réformes 
politiques qui étaient en instance. 

Il fau t souligner que la théorie de manipulation par la Présidence est 
largement acceptée en AJgérie, bien qu'elle n'ait jamais été soulevée dans la 
presse. Des personnalités des médias et de l'intelligentsia nous ont confié 
qu'ils croyaient que la Présidence était responsable des émeutes. Dans une 
interview avec un journaliste étranger en août 1990, Abdelkader Kharrar, 
député APN et "réformateur ~ FLN, affirma qu'il croyait que le "pouvoir 
avait" facilité " les émeutes pour entraîner une " mini-révolution interne" 
qui lui permettrait d'asseoir définitivement son autorité _. (62) 

Et trois ans après les événements, Abdelhamid Brahimi qui était Pre
mier Ministre à l'époque affirma: 

" Je suis convaincu que l'explosion n'était pas spontanée. Tout devient 
limpide si on accepte l'hypothèse que tout était organisé ~ . 

Quant à ceux qui " profitèrent _ des événements d'octobre, Brahimi opi
na: " Tout ce que je sais, c'est que la quasi-totalité des responsables des 
événements d'octobre sont toujours en pince. (63)" 

Un ministre du gouvernement de Kasdi Merbah nous a dit qu'il n'y 
avait nucun doute sur le fnit que ln Présidence ait soutenu la manipulation 
du Cinq octobre. 

La vérité sur le Cinq Octobre ne sera pas connue avec précision, avant 
de nombreuses années. Cependant pour évaluer sa signification, deux points 
peuvent être soulignés. Comme on l'a dit à plusieurs reprises dans cet article, 
les événements traduisaient le climat des luttes de clans qui se tenaient au 
sein du régime. Bien que des désaccords existaient dans le parti au sujet 

(62) Cf. Dominique SIGAUD.IA. (rac/urt olgi rienne. 1990: Carnd. de rou/~. J>"ri~: C"lman,,· 
Lévy, I99I,p.235. 

(63) .Uncintcrviewd'i\lJdelhamidsRAHIMI: l..'islamis111cestinconlOu n,ablc .• inlCrviewavcc 
Elizabeth !..ev>, el Siavosh Gha~i. Jeune A{rlque, n· I(j.()!). 30110·:;,1 111199] : 32 
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des réformes, cela n'était pas la raison principale de la lutte pour le pouvoir. 
Le clivage ~ réformateurs, durs~, tel qu'il existait réellement n'était qu'une 
façade devant le réel conflit du pouvoir. Le cas d'El Hadi Khediri est inté
ressant à cet égard. Instigateur de la Loi 87-15 sur les associations et per
sonnellement lié aux fondateurs de la Ligue Algérienne des Droits de 
l'Homme (LADH) de Miloud Brahimi, agréée par le Gouvernement en avril 
1987, Khecliri était considéré comme le principal «réformateur~, et comme 
l'un des alliés les plus proches de Chadli, avant et pendant le 5 octobre. 

Cependant, dans le remaniement gouvernemental du 9 novembre, il 
fut relégué au poste de Ministre des transports, poste qui revenait généra
lement aux personnages politiques en difficu lté . La supposition dans la presse 
française de l'époque él....'lit que cela avait été le résultat d'un compromis de 
la part. de Chadli avec les clans du parti opposés depuis longtemps à Khediri 
Cependant, au lieu de réapparaître plus tard à un poste plus élevé, Khediri 
se retrouva éliminé du gouvernement, lors du remaniement du 25 juillet 
1990. La question posée sur l'avenir politique de Khediri après le 5 octobre, 
peut en fait être expliquée par ses liens personnels avec Messaadia, le chef 
de la « tendance dure ~, et aux ambitions qu'il aurait pu avoir de succéder 
à Chadli, comme Président. (64) 

Un cas semblable fut celui du ministre des finances Abdelaziz Khellef, 
un « réformateur ,., proche associé de Khediri, et l'un des chefs de file dans 
la rédaction des lois 88-01 à 88-06 sur l'autonomie des entreprises, Au lieu 
de conserver un poste de haut niveau, il fut écarté du gouvernement, lors 
du remaniement du 9 novembre, réapparaissant quatre mois plus tard, dans 
un poste inférieur de secrétaire général aux Affaires Maghrébines, avant 
d'être envoyé comme ambassadeur en 'I\lIlisie, après le remaniement de jui llet 
1990. Méme chose avec le premier ministre Abdelhamid Brahimi, l'un des 
premiers responsables de la restructuration des entreprises au début des 
années 1980, comme ministre du Plan et ~ réformateur ~ influent, qui fut 
néanmoins limogé lors du remaniement du 9 novembre et qui un an plus 
tard reprenait ses fonctions d'enseignant d'économie à l'Université d'Alger. 

Le cas du ministre des Affaires étrangères Ahmed Taleb Ibrahimi peut 
aussi être cite. Le fils de Shaykh Bachir Ibrahim - Président de l'association 
des Oulémas après la mort de Shaykh Abde lhamid Ben Badis en 1940, Taleb 
Ibrahimi avait longtemps été une figure de proue du courant islamique mo
déré du FLN et n'avait jamais été considéré comme host ile aux réformes. 

Il fut cependant écarté du Gouvernement après le remaniement du 9 
novembre et marginalisé politiquement. Les raisons de cela sont peu claires, 

(61) ~;n 1986, Ic IlIc'lS"cl (d'opposition ) de IIcn Bclla exil/;, 'lui ~vait de" indicateurs bien 
plllœs d"n. l'Elal al~ricn, sitUAit Khediri et MC8!!.1ad ia d~n3 le 1lIl:llIe <bn. cr. Al>d"llah MOU/,n<1 
el K.~mel IVdIAL • La lutte pour la suceesion de Ch"dli a_t·elle commencll? •• EI·Badil (26), :wut 
1986. De plu. le 3 man! 19S5, l'hcbdomadaire libana is al·Shirri', sit,,~it Khediri ,1>",& un d"n soutenu 
par Mcssaad ia. cr. _ Algérie: dillCorde el distribution du pouvoir •. HI . llfld;lfAII~rn(lli(Jf!6 (10), ~vril 
19S5. En 1989 un ancic n journaliste étranger nOuS ~ a ppris que Khcdi r i et Me ... ~adia furcnt 
compl ice. pendant le Cinq octobre. Un ob'ICrvateur alg~rien averti réfute cette thèse, ''''l'''nd,,nt. 
nous oonfiantquc Khediri bien que proche pcl'8onnellemenloo Me.sa"dia, avait~té politiquemcnt 
alli é Il Chadli et qu'il fut progreuivement écarté aprils le5 octobre, cn raison delUl" ambitions qui 
gênaicnt le Secrétaire gén~rnl (de la Présidence) de l'époque, Mouloud Hamrou<he 
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bien que des personnes informées (en Algérie) parlent des ambitions qu'il 
aurait eues d'être Président. Le problème ici posé, est que le destin politique 
de Khediri, Khellef, Brahimi et Taleb Ibrahimi, quelle que soit sa cause réelle, 
n'est pas conforme à la logique du clivage entre" réforme· et " ligne dure ~, 
comme étant la base d'une lutte pour le pouvoir qui atteint son paroxysme 
en octobre. 

Le ~ point concerne le déroulement des émeutes. Quelle que soit l'ori
gine de la manipulation dans le déclenchement des événements, le matin 
du 5, il est largement admis qu'un dérapage s'opéra rapidement. 

Très peu de gens à la Présidence, au parti, à l'armée - coupés qu'ils 
étaient des conditions désastreuses de la vie quotidienne et du mécontente
ment grandissant dans les rues - avaient imaginé que des milliers de jeunes 
se joindraient au soulèvement à travers le pays tout entier et que la mani
festation aurait atteint j'intensité qu'elle a eue. 

Le Président Chadli en supposait autant, dans l'interview citée plus 
haut. 

La disparition des autorités pendant quatre jours peut s'expliquer en 
partie par la confusion et la paralysie provoquées par J'incontrôlable situation 
qui régnait dans les rues. De plus, l'utilisation par l'armée de munitions 
chargées était due au manque total de préparation devant l'importance des 
émeutes rencontrées. 

Cependant, la conséquence de cela, fut de renforcer le pouvoir de Chadli 
devant Messaadia et l'appareil du parti, dont l'hostilité du peuple ne fai sa it 
plus aucun doute , mais aussi de lui donner davantage de liberté de manœuvre 
vis à vis de l'année, dont l'image avait été ternie par la violence utilisée 
contre une jeunesse non-armée. 

De façon très importante, cela rendit indispensable l'accélération du 
processus de réfonne, qui devait provoquer une rupture fondamentale avec 
les précédentes formules politiques des 28 dernières années. 

III - LE TEMPS DES RÉFORMES POLITIQUES : 
OCTOBRE 1988 - FÉVRIER 1989 

L'annonce que des réformes de la structure politique , ainsi qu'un im
portant remaniement au sein du régime, étaient imminents, furent annoncés 
dans le discours du Président Chadli à la Nation, le 10 octobre. Dans le 
discours qui ne mentionne pas une fois le FLN, il dit: 

" Ma conviction est qu'il est temps d'introduire les réformes nécessaires , 
même dans le domaine politique, donc de revoir certaines structures et fon
dements constitutionnels pour les adapter à la nouvelle étape. En effet, on 
ne peut procéder à des réformes économiques, agricoles, éducatives et admi
nistratives sans aborder les réformes politiques (..,l Je crois personnellement 
que les réfonnes proposées permettront de résoudre beaucoup de nos pro
blèmes politiques et économiques et ouvriront, sans exclusive aucune, la porte 
aux véritables compétences nationales. Nous éliminerons ainsi le monopole 
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de la responsabilité et permettrons aux institutions officielles de l'Etat, qu'il 
s'agisse du Parlement ou des autres, de jouer leur rôle dans le contrôle et 
le suivi C.'). Un projet de réfonnes politiques dans tous les domaines sem 
donc présenté au peuple algérien pour décision. Je n'avais pas abordé ce 
sujet lors de mon dernier discours [du 19 septembre] devant les cadres, car 
je pensais que le moment n'était pas opportun et nous avions l'intention de 
choisir le moment propice pour le proposer au peuple nigérien. D'autres me
sures ont été décidées il l'encontre des personnes qui ont nui et n'ont pas 
été à la hauteur de la responsabilité placée en eux, et ce, quel que soit leur 
niveau. Je n'ai pas évoqué ce sujet, ni fait état de ce projet en raison des 
difficultés actuelles, car je ne crois pas aux réformes improvisées. C'est un 
programme complet et global (. .. ) déjà tracé, prêt et il sera progressivement 
appliqué. Les réformes ne peuvent être partielles ~ (. .. ). (65) 

Deux jours plus tard, la Présidence publia un communiqué annonçant 
que les réfonnes interviendraient en trois séries. La première impliquerait 
la modification de 15 articles de la Constitution qui serait ratifiée par réfé
rendum le 3 novembre, la seconde concernerait un projet de réformes poli
tiques il soumettre au 6" Congrès du FLN, et la troisième , la ratifica tion -
par référendum - des modifications de la constitution et de la Charte Na
tionale, nécessitées par ces réfonnes. 

Le fait que les amendements proposés il la Constitution furent présen
tés deux jours seulement après les manifestations, signifiait que la Présidence 
avait ~ planché ~ sur la question depuis déjà quelques temps et attendait, 
comme on l'a dit plus haut, le moment favorable de rendre les amendements 
publics. Pour apprécier la signification de ces révisions, l'on doit d'abord 
comprendre le type de constitution qui allait être amendée et éventuellement 
remplacée. 

La Constitution du 22 novembre 1976 était un document profondément 
autoritaire , subordonnant la société au pouvoir de l'Etat et imposant à l'Etat 
des options poli tiques précises. 

Le soc ialisme était inscrit com me le principe d'orgnnisiltion " irréver
si bl e .. de ['Etat et de b nation, et son essence mêm e était décrite dans un 
chapitre ne contenant pas moins de 25 articles. 

La propriété de l'Etnt était établie de " manière irréversible " su r tous 
les secteurs de l'économie déjà nntionalisés, comprennnt les entreprises, les 
banques, la terre (agricole) ainsi que le petit commerce, et le commerce ex
térieur. Les " formes socialistes" dans la gestion des entreprises étaient en
cadrées - consignant la réalité de la Gestion Socialiste des Entreprises (OSE) 
de 1971 dans la Constitution - et les objectifs de la Révolution Agraire si
gnifiés, H la propriété non-exploiteuse" étnit autorisée, " telle que défin ie p:lr 
la loi ~, et les conventions internationales étaient considérées comme nulles 
dans tous les cas d'expropriation. L'orientation politique étrangère de l'Et."1t 
était trai tée dans un chapitre séparé consacré au sujet, obligeant l'Algérie 
à une politique de non-alignement et de " lutte contre le colonialisme, le 

(ti5) _ J>ruro"d~ ~h"'lg<' '''~l\ts ",,"ol1c(lo I"r 1" l'r(,~id~nt Ch",lIi Iknj,~lid. f;/·M o",lj"ilid 
1]/IO/]!I88. 
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néo-colonialisme, l'impérialisme et la discrimination raciale ~ et à ., la soli
darité avec tous les peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine dans leur 
combat pour la libération politique et économique .. ~. 

Dans l'élaboration de l'option socialiste, la Charte nationale était le 
document de référence, également consacré, comme la ., Source fondamentale 
de la poli tique de la Nation et des lois de l'Etat -. 

La dimension sociale de la Charte s'exprimait dans des articles de la 
Constitution par lesquels l'Etat garantit la gratuité de la scolarité et de la 
santé, l'., égalité de tous les citoyens ~ en supprimant les obstacles d'ordre 
économique, social, et culturel et assure ~ des conditions d'existence à chaque 
citoyen [et) la satisfaction de ses besoins matériels et moraux ... ~ . 

L'organisation de l'Etat, telle qu'elle était présentée dans la Constitu· 
tion de 1976, était centrée autour d'un système présidentiel fort, avec comme 
., tête de file ", le FLN comme seul parti officiel reconnu. Le Président, in
carnation de l' . Unité de direction politique du Parti et de l'Etat~, nommait 
les membres du gouvernement, détenait le pouvoir réglementaire, veillait à 
l'application des lois, proposait directement les lois à l'APN et avait autorité 
pour légiférer par ordonnance pendant que l'APN éttlit en intersession (les 
textes en question devaient ensuite être soumis à l'approbation de l'APN). 

Le premier ministre dépendait directement du Président mais n'avait. 
pas d'autorité statutaire indépendante. L'APN, formée de députés élus, nom
més par la direction du parti (66) avait le pouvoir de modifier les projets de 
loi proposés par le Président et de présenter les siens sa ns avoir le pouvoir 
de censurer le gouvernement ni d'avoir un quelconque recours en cas de 
non·application des lois. 

Le système judicaire qui était sensé ~ concourir à la défense des acquis 
de la révolution socialiste et à la protection des intérêts de celle-ci" n'avait 
aucune indépendance institutionnelle. Dans le domaine des libertés indivi
duelles, la Constitution de 1976 garantissnit les libertés d'expression dans 
la mesure où « elles ne sauraient être invoquées pour saper les fondements 
de la Révolution Socialiste ". 

Ln liberté de création intellectuelle, artistique et scientifique, d'asso
ciation, de se syndicaliser, et le droit de quitter le pays étaient également 
garantis mais à la condition d'être utilisés., dans le cadre de la loi~. Le 
droit de grève n'était pas autorisé. Pour ceux qui utilisaient les libertés citées 
ci-dessus ~ en vue de porter atteinte à la Constitution, aux intérêts essentiels 
de la collectivité nationale, à l'unité du peuple ... à la Sécurité intérieure et 
extérieure de l'Etat, et à la Révolution Socialiste ., la loi aurait à décider 
des conditions dans lesquelles ils perdraient leurs propres droits et libertés. 

(G6 ) [,e~ él~"<:lio".' de I"A ['N "" 1977 occ<,.i,,,"lèn'Ilt la cO ll'pHilion <,ULm d~u~ e,,"<lid"t~ ]>(" 
circonscript ion puis entre lrois candidats H"~ ék"<:lion.' de 1982 ct W87. Sc[on ]" Constitution. 1" 
"'''jori lk. d". n,pr~"""u>nt~ ;1""8 10US 1". C0'llS d'él"CI"ur •. ,\<.,v"il (,Ire oo"'powe de _[",,,,,ille,,r. 
ctdc P"Y"''''._. u"w.vaiU"urét.""l'lucl<]l>'"'' <]ui_vitd" produitd". on tr""ai[, <IU'i l soitinLcI
lOCI,,'" Ol> ",,,,,,,el el ,,''''''ploie pnsà SOn prorold'",, (n," tr;ovaiUcu r.d""s.o" activitél'rorcssion· 
Bcllc. 
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L'incompatibilité de la Constitution de 1976 avec un quelconque projet du 
régime de libéraliser en substance le système économique et politique dans 
le contexte d'un ~ Etat de droit ~ est évidente. C'était tout sauf une Consti
tution puisqu'elle donnait le monopole du pouvoir au FLN et n'avait comme 
seule source de lois, celle de la Charte nationale. 

L'absence de tout contrôle sur le FLN, inhérent à tout système de parti 
unique, ou de système judiciaire indépendant, rendait la Constitution inap
plicable du lX'Înt de vue juridique. Le pouvoir exécutif pouvait ainsi J'en
freindre facilement. La Constitution n'était donc qu'un document purement 
IXJlitique ne devant servir que comme base de référence ou comme une arme 
dans les conflits entre les factions internes du parti. 

Les révisions soumises au référendum du 3 novembre concernaient deux 
domaines. Le premier impliquait la séparation des fonctions de Président de 
la Nation de celles de Président du Parti. Le second valorisait le statut du 
Premier Ministre, maintenant désigné pour la première fois comme .. Chef 
du Gouvernement ~ et qui était, entre autres, chargé du choix des membres 
du gouvernement, de la rédaction des projets de lois. 

De plus, le premier ministre avait la responsabilité d'établir le pro

gramme du gouvernement - ce qui était une nouveauté - et de le présenter 
à l'APN - ce qui le rendait désormais responsable. Cela ofTrait à l'APN la 
possibilité de renverser le gouvernement dans le cas où le programme était 
rejeté. 

Ces modifications plutôt modestes étaient en fait d'import. .... mce majeure 
dans la transformation de l'édifice institutionnel et idéologique , qui avait été 
mis en place sous Boumedienne. Avec la suppression de la référence au Pré
sident incarnant l'unité de l'Etat et du Parti, le principe de la séparation 
des deux institutions était établi et le rôle avant-garde du FLN fut implici
tement remis en question. 

La redéfinition du rôle du Premier Ministre comme véritable Chef du 
gouvernement responsable devant l'APN, institutionnalise le conflit politique 
et fait désormais de cette assemblée le lieu précis de l'activité politique. (67) 

L'acceptation implicite que des divergences puissent exister, constituait 
une cassure importante avec .. l'unanimisme» qui avait été la pierre angulaire 
de l'idéologie officielle - la notion d'unité du peuple telle qu'elle était incarnée 
par le PartilEtat, refusant l'existence d'intérêts particuliers dans ln société. 

Si les modifications constitutionnelles proposées furent accueillies avec 
une relative indifTérence par la population, tel n'était pas le cas pour le FLN. 
Comprenant parfaitement les conséquences de ces changements et la direc
tion nouvelle qu'ils amèneraient, le FLN ne joua aucun rôle (actif) dans la 
campagne de ra tification. Aucune réunion ni manifestation ne furent tenues 
par le parti, la direction du FLN elle-même ne prit pns position sur le ré-

((;7) Voi r Lnho""ri AD!)I - • J.'A l g~ ri e. d ',,,, e Consti tut;o" Il l',",,tre _. P,'vyl (217 ), "'n ,·juin 
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férendum jusqu'au quatrième jour précédant le vote - date à laquelle Mes
saadia fut démis et remplacé par Abdelhamid Mehri (68), et une campagne 
souterraine fut entreprise par des militants du parti appelant à l'absten
tion (69). 

Le référendum avait de fait été précédé - et en réalité devancé - par 
l'annonce faite par la Présidence le 24 octobre, du second volet des réformes 
politiques qui devaient être ratifiées par le 6e congrès des 27-29 novembre. 
Ces réformes comportaient la fin de la tutelle du FLN sur les organisations 
de masse (en fait, l'abrogation de l'article 120), l'admission de candida tures 
indépendantes dans toutes les instances élues, l'élimination formelle du FLN 
des affaires de l'Etat, la démocratisation de la vie interne du parti et la 
transformation du FLN d'un " parti ~ en un " front ~ embrassant des ten
dances multiples et un plus large éventail des forces sociales. Le mouvement 
d'ensemble consistait il faire évoluer le FLN d'un appareil bureaucratique 
du pouvoir vers un parti politique au sens plein du terme, organiquement 
relié à la popu lation comme cela n'avait jamais été le cas depuis l'indépen
dance et non-rattaché à l'appareil de l'Etat. Dans cet esprit, le communiqué 
annonçant le second volet stipulait que: 

~ Les militants , libérés des contraintes bureaucratiques d'apparei l, et 
qui ne comptent plus que sur le potentiel de combat et de progrès du FLN 
s'engagent dès à présent à transformer et organiser le FLN en une force de 
mutation et de changement radical, mobilisant effectivement la majorité des 
forces politiques patriotiques, obligeant les autres courants ft se déterminer 
et à s'exprimer sur le terrain des idées au niveau des bases populaires. (...) 
[Le FLN] doit se libérer définitivement de la tentation de l'exercice hégémo
nique et direct des responsabilités dans l'appareil d'Etat, dans les assemblées 
élues, dans l'économie et dans les organisations sociales et professionnelles. 
(. . .) L'adhésion [au FLNI est volontaire, ouverte fi tous les citoyens, réalisée 
en général dans une organisation sociale ou professionnelle, à l'appui d'une 
activité associative, ou sur la base d'une expérience de responsabilité écono
mique, sociale ou culturelle ~ (70). 

Encore plus significatif, du point de vue des intentions ultimes de la 
Présidence ét.. .. lÎt la déclaration : " En définitive , la démarche de ressource-

(68) '-lehri n~(luit en 1926 Il t:1 Kh roub, pr~s de Const..1l11ine el obtint un diplôlne de lit· 
t(;ralOlre Ilfa l>e il l'unive rsité .Ie Zitouna Il '!\mis. En 1953· 1954, il fut membre du Cou,;L(; cemr,,1 
du MTLD ct rejoignit le FLN en 1955. PClUlam la guurc, il fUI luembn, des ,Ieux CNRA, ainsi 
que du deuxi~me CCE en 1957, et fUI ",ini 8~re dans 1,,8 deux l'rculiers GP!{A (1958·19(;1 ). t;OHL(; 
pendm,tlc! ;",nées qui suivirentl'i ,I(MJlend~nce, il fnt alo,"" Dirctteu rde l'Ecole Nonuale <le flo,, · 
zMer.h(l9(;4· 1970). SocrHnircG(;néraldu Min istre de l'f;dncat ion (1970·1977), Min istre de l' lnfor· 
",ation ct de la Cnlture (1979-- 1980), Président dc la Commission sur l'Illforl1J.~tioll ct la Cul ture 
"u Secrel<lrial l'ernwnenL d .. ComiL(; Central du FLN(198O· 198-1), puis Amb.1ssadeur en Francc 
(L98-1· 1988) ct au M"roc(!988) 

C'est '"' proche " nié de Chadli , avec 1C(I"cl il s'appa re nt,,, , dans u"e allia nce familiale <lui 
suivit Sil nominntion de C hef du Parti. 

(69) Voir JoS<'; GARÇON, , Chndh entre le peuple et l'ann(;e., Ubiru/;olt, 3 novembre 1988, 
AFP _ · Les autorités ""mblcnt redoute r IIlIe forte abstent ion an référendu m .,/A! Mo",ü, 31 I UI988 
Le reg"It.M du r(\fl;rcndll,n, C<,Imme l'a '"''l'l'on.(; le Min istère dc !"Intérieur. s'(;t.1blit il 92,3 % qui 
votai t.OUI •. avcc un l;'uxde l",rticip',tion dc &1, 1 %. 

(70) • L",~ ligne$ dircctrices du second ~olet de réformc~ polit; <Luc~ , "'/ MoudJaloid, 
251](1I19S8 
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ment du FLN n'exclut pas que l'action politique développée à la base puisse 
conduire à ferme au pluralisme politique •. (7 1) 

La brèche ouverte dans l'interdit vieux de 28 ans concernant le mul
tipartisme - lequel était déjà apparu dans le débat au niveau de la société 
civile pendant la quinzaine précédente (72) soulignait en réalité la fin im
minente du monopole de ta représentation politique détenu par le FLN 

La base du FLN qui était désorientée après le Cinq octobre - aynnt 
été incapable de manifester aucun mouvement de soutien au Parti - exprima 
une opposition véhémente, aux réformes nnnoncées et aux perspectives de 
multipartisme, dans une des cinq conférences régioll31es pour la préparation 
du ~ Congrès, tenues entre le 6 et le 12 novembre. Le mécontentement de 
la base du FLN envers la direction de la Présidence fut largement amplifié 
dans le débat à l'APN qui suivit la semaine d'après, sur le programme du 
gouvernement présenté par le nouveau premier ministre Kasdi Merbah (73) 
pendant lequel 175 interventions intempestives furent enregistrées de la part 
des députés. Avec un appareil du parti grandement affaibli en raison du 
Cinq octobre et une effervescence de la part des élites en faveur de la libé
ralisation politique, il y avait cependant peu de chance pour que les réformes 
politiques échouent. Le 6" Congrès, sous contrôle des forces du parti alliées 
à Chadli (74) malgré un malaise des délégués de la base (75) entérina toutes 
les dispositions du second volet sans débnttre vraiment, et préparèrent l'élec
tion de Chadli, pour un troisième mandnt. Le multipnrtisme fut traité sen
siblement de la meme manière que d,ms le communiqué annonçant le second 
volet. Dans son discours d'ouverture au Congrès I~ 27 novembre Chndli dé
clara: 

(71) Ibid . C'est nO,,~ '1"; S()Uhl,~IOUS, 
(72) l:~xpres$iou l,~ plus signific.. live fut la. d~lnration du 2:J octobre si!;,~&! 1"" 18 J"' r

S()unalil~~ 6 "''''e ul.e~, quo"l"e politiquement m~rg",ah~es du FLN, '1'" f~Jam''' t mlln, "utres 
.1'i!tst",m,tio!td'une vied~",ocrati'ILJe~rmeU<ult a"xciloy('ns,,1gliriensdcchoisirhl"..""entle",.,. 
rep~.w"t"",s ", J"mni le8 signntnires sc lrouvaient Ilclaïd AhdeMd"!ll, I,;.khdar B,'" 'Ib!>hal, Ab 
del,,"'7. Bou,c/l,k:o, Chérif Bc lkaœ ... , I.a",;,,,, Khene, Most~~, I ~ ,d)('raf. H~(la Mal.'k, 8; .. " MOha", · 
",~-di , el Ta""r Zbi.,. Cf. _ Décl .1ratio" de di. -hll it 1"'""Onn"h , é~ poli ' ''I"e~ _, Il ,,rUOIIS, :1l1\ 0I 1 ~8!I . 

(7;)) MerlJah , K:obyl .. né Cil 19.18 ~tn,t (,tud",,,, Ilu <Ifh", ,If. 1;, g,,"· r re <l';no!('I,,,,,,la,,n· ," 
n,Ilia le FLN il la s uit " d~ la grh,' d'UGE~I'\ du I!J /IL" I~ir,(; . Il I);'~~" 1;, n",jeun· l'art,,, d,·~ 
,,,,,,écs IlOstér'"u.cs.\ 1" gue r,,' à .. av,,,l h: r SO,," la dm,<;t,on d''\I><I<'lh ., f". lI<>us..o"f, au M "".,t~n' 
des Ar",e,.,ents CI L,a isons G~nérnle $ (MAL(: ) du GPIlA, '1"i (:cai l l,· ""n·ie!' d" r. 'n,;c'!;"(''''~nts 
d" FLN, N I~.rlicii''' aux uégocim,ons d'Evi"" de 191;2. D" 1!J62 ,) I!J79, :\ler h"h ,lJrig~" la $(.c""'~ 
" ,ihwire (~ "cceS$e". du MALC) "l'rh 'Iuoi il fut Sccr~I.1or~ G~ .. f'r,,1 du /IIi"'SI"'" d~ la D~f~".<.C 
0979·1980). Vice. ,.,inistr". d,e la IMfe,.,.e, rC'.I'OI,""l1le de. ic"lu~lr;c" milit"i",. lO t <lu sout,en log,~. 
tique 0980·1982) 1""" M",,~tre d/, l'ondu.tne I"unle (1982·1984) tI,~ l'Agriculture (l~84·88) l'l <1" 
la ..,.",té{l98!1). De 1984 à 198!1;1 f"t,."""b,e ' upl'léall,du nurc""I'<llit i'luedu FI .... "'l 

(;4) Le loure"ude8 7 p.",,,,nna li tésoricnt"utlcsdéllllbét.:,it d iri gé parl>lehri,Ahd"mll.1k 
Bouh"r", el le Cé né ral en n,va ite 1::1 Il aehe",i Ila<ljere •. I~. pr~sence de Bouh","" . me mhre d" 
secret.;.riat pe.",ane"t du Comité Centnol Cl identifié · ,l gallche _ d" FLN eH u .. e ind icauon ,t., 
l'III , <l e 13 llo'l-I", rtinctlce du faclc ur idéologique dans les jlolitiqu(>s de clan ~ H ~,n du FLN 

(75) Sur 1(>" 5 000 dlilligué~ ,lu congrès, moins de 2000 ' '1'I'''ft c,""ie", à la b~~e du p".t, 
Plus d ~ 1 000 venaienl de I·".",é~, ct. le reste, l>o"r '" 1'),'1~~rt 1i t.;,ipn1. de. c~rlres dc j'"d, ,,inis'n.ti,,,, 
d'6t,,' dont plus ,le 1000 d'entre CH" furent introdui\.<l Ilu congrès j." r Chadli lui .,,,.,,, ,,,. Vo' r .I" ..... 
C".ÇON _ Le "u""ès dc la mé,hode Chndli _, U/Jé,."t;o/j, 30111/1988. A ]lropos de l'ng;(.1tiou ,k. d~ · 
16~ ,,6~ ",écou tent. des refor .. ",. I>oli!ique •. il faut oouligntr 'lue le. "s~",bI 6(~~ de ",ili':onl. .• FL:-< 
sol\! sou,"" .. t houleust< et cOHnictue lh,s, ",,, i~ 'IU'dle" se '<'nullwllt :!Ou "~nt d"" . l'nl'I'mbat'OH '1"" 
si·gln~ ""le d,·~ grands th"",e" proposés p:or l". a,,'''rit~s les plu. (,.,i",·"t<," d" 1"' ''' 
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" Personnellement, je suis entièrement convaincu que l'étape actuelle 
ne peut accepter "idée du multipartisme avec un tel empressement. Néan
moins, avec l'évolution des idées, l'établissement d'un dialogue constructif 
entre toutes les forces nationales sous J'égide du FLN et la conviction, il 
serait possible alors de saisir le peuple par voie référendaire pour trancher. 
Dès lors, chncun devrn assumer ses responsabilités, quant à l'acceptation ou 
au refus du multipartisme. Ainsi, la volonté populaire sera-t-elle traduite 
dans les faits et respectée. (76) • 

La menace de référendum comme recours ultime rendait évidente l'in
tention du Président de se dispenser dorénavant de l'approbation par le FLN 
de toute décision ultérieu re d'instituer le multipartisme ou toute autre option 
politique. 

Avec ln réélection du Président Chadli le 22 décembre (77) la voie étnit 
désormais libre pour rédiger une nouvelle constitution qui donnerait le cadre 
institutionnel du projet économique et politique de la Présidence. Contrai
rement aux révisions ratifiées le 3 novembre, l'annonce de la nouvelle consti
tution fut précédée d'un débat et d'une discussion importante dans la presse. 
Le fait que le texte en cours d'élaboration allait constituer une rupture fon
damentale avec la Constitution de 1976, fut souligné par Chadli, le 17 janvier 
1989 dans un discours à la réunion annuelle des walis où il déclara: 

~ Ainsi la Charte nationale était un programme et la Constitution un 
programme-loi avec toutes les contradictions que cela implique L. ). Nou s 
voulon s une Charte nationale comme programme et une Constitution comme 
texte de loi , puisque nous voulons un Etat de droit. Nous ne pourrons parler 
d'Etat de droit si la Constitution demeure un mélange d'idéologie , de philo
sophie et de lois. La Constitution devra être un texte de loi qui régit les 
relations entre les institutions et la société algérienne. C'est là notre concep
tion de l'Etat de droit ". (78) 

Le projet constitutionnel fut rendu public le 4 février et soumis au 
référendum le 23 février où il fut ratifié selon le ministère de l'intérieur par 
73,4 % des votants avec un taux de participation de 78 ,8 %. Dans un pays 
où aucun référendum n 'avait jamais été remporté avec moins de 98 % d'ap
probation déclarée (sauf celui du 3 novembre), le résultat reflétait un niveau 
élevé de désaccord de la part de l'appareil et de la ba se du FLN, impuissants 
cependant, n infléchir le cours des événements. 

Le Secrétariat exécutif du Comité Central du FLN, l'VNPA et l'VGTA 
avaient seulement fait campagne pour une particilKltion massive et cette 
dernière ava it réaffirmé son soutien il la construction de l '~ Etat Socialiste ". 
Aucune instruction Ile fut donnée aux militants du parti, aussi peu e nthou
siastes qu'en novembre , pour inciter les gens à se rendre aux urnes , et seule 
l'Union des Pêcheurs, Commerçants et Artisans (UNPCA) parmi les organes 

( i 6) [~, l.ext., i1ll('gTai d u di .cour. d 'o""cn"rc d" presiden t Chadl i 13clldjcdid :. [:~ rc d" ta 
t"",s l~"c"cC cl de 1; , d é lll o<Tl>tic ". Jo;1 MOIUlj" h id, 29111 / 1988 

(77) i\v~" 8 1.:.! % des suffrn ges ct li" ta". d~ 1 ~ .. t ifi l'"t iQn d~ 88.7 % sdon le Mini. lè re <1 " 
]' lnt ü iclIr. 

(78) 1", l'r~si d,,nl Chad li llc lldjcd id ;n ,x ",ali.' : • I ~J89 SN" 1' .~ nn6e cie l'applical io n de tOlites 
1". ré formes_. f:/ M o,,,/jahid. 1811/ 1989 
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dirigés par le FLN, appela ouvertement à voler ~ oui -. La campagne menée 
par le gouvernement conserva un profil bas el son seul slogan fut d'annonce r 
une « seconde République ~. La nature de la campagne officielle et l'altitude 
de l'appareil du FLN laissant supposer une entente entre les deux, la Pré
sidence montrait peu d'empressement dans la campagne référendaire, cer
taines fractions de l'appareil du parti et de la base acceptant en contrepartie 
de ne pas entreprendre une campagne occulte s'opposant au projet. 

Le FLN avait de bonnes raisons d'être mécontent de la nouvelle consti
tution car elle représentait une rupture décisive avec les options idéologiques 
qui avaient guidé J'Etat algérien depuis l'ère de Boumedienne. 

Toutes les références au socialisme et à la Charte Nationale avaient 
disparu de la Constitution. Le FLN n'était mentionné que deux fois (dans 
le préambule) et uniquement dans le cadre de son rôle pendant la guerre 
d'indépendance. La propriété de l'Etat (redéfinie" propriété publique ») ne 
comprenait désonnais plus que l'énergie et les ressources naturelles, le trans
port ferroviaire, aérien et maritime, et le secteur des postes et télécommu
nications. La propriété privée était garantie sans condition et l'article 
concernant la non-validité des conventions internationales dans les cas d'ex
propriation fut supprimé. Le monopole d'Etat sur le commerce de gros et le 
commerce international fut abandonné, « L'organisation ~ de ce dernier re
stant de « la compétence de l'Etat ~ mais son· exercice et son contrôle * éta nt 
désonnnis définis par la loi. Les orientations de politique étrangère de l'Etat 
étaient réduites à deux articles exprimant la solidarité de l'Algérie avec " tous 
les peuples qui luttent pour la libération politique et économique, pour le 
droit à l'autodétermina tion et contre toute discrimi nation raciale~. 

Furent éliminées de la Constitution toutes les références à l'Etat en 
t..'lnt que garant du bien-être matériel de la population. La nouvelle formule 
adoptée stipulait simplement que· les institutions [de l'Etat l ont pour finnlité 
d'assurer l'égalité en droits et devoirs de tous les citoyens et citoyennes en 
supprimant les obstacles qui entravent l'épanouissement de la pensée hu
maine *. L'éd ucation serait désormais libre ~ dans les conditions fixées par 
la loi". Dans le domaine de la santé, la Constitution se bornait à déclarer 
que « tous les citoyens ont droit à la protection de leur santé ». 

L'organisation de )'Etat devait être fondée su r une démarcation claire 
entre les sphères de l'exécutif, du législatif et du judiciaire. La redéfinition 
des fonctions du Président, du Premie r Ministre et de l'APN avnit déjà été 
exposée dans les amendements ratifiés le 3 novembre 1988. Le pouvoir du 
Président de légiférer par ordonnance dunlllt les vacances de l'APN. qui avait 
été explicitement maintenu dans les révisions de 1988, fut cependant aban
donne dans le nouveau document. L'i ndependance du pouvoir judiciaire fut 
affirmée pour la première fois, le principe d'un recours juridique ri il l'encontre 
des actes des pouvoirs publics ~ fut établi et un Conseil Constitutionnel fut 
mandaté pour, entre autres, « veiller au respect de la Constitution ... fi la 
régu larité des opérations de référendum, d'élection du Président de la Ré
publique et des élections législatives * . 
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Les réfonnes les plus significatives ont porté sur le domaine des droits 
et des libertés individuelles. La liberté d'expression, d'association, de création 
intellectuelle artistique et scientifique et de syndicalisation, et le droit de 
quitter le pays sont garantis sans condition. La saisie de documents écrits 

n'est désonnais plus possible sans mandat judiciaire. De nouveaux droits et 
protections sont établis pour les personnes en état d'arrestation et les détenus 
ont désormais droit à un examen médical lors de leur libération, (aveu im
plicite de cas de torture, antérieurement). De tous les aspects de la nouvelle 
constitution, le plus important est son article 40 qui accorde le droit, pour 
la première fois dans l'histoire de l'Algérie depuis son indépendance, de 
.. constituer des associations à caractère politique ~, c'est·à-dire des partis po
litiques au plein sens du terme. 

Le multipartisme était ainsi consacré, et cela sans aucune discussion 
préalable Qi l'accord du FLN, contrairement à ce qu'avait promis le Président 
Chadli dans son discours d'ouverture du 6e congrès. 

La Constitution de 1989 représent.ait une rupture significative avec les 
arrangements institutionnels et idéologiques qui l'avaient précédée. Contrai
rement au document de 1976, la nouvelle constitution devait être l'acte légal 
suprême de l'Etat algérien, dotant ce dernier de la flexibilité instit.utionnelle 
lui permettant de réformer le système politique et économique dans le 
contexte d'un état. de droit. Il devait aussi donner à la Présidence le cadre 
nécessaire à la poursuite d'un projet polit.ique qui lui permette de rester au 
pouvoir. 

IV - L'ANALYSE DES RÉFORMES POLITIQUES 

Aucune initiative de réforme n'est jamais entreprise en Algérie sans 
qu'il y ait un but politique clair et. la Constitution de 1989 ne faisait pas 
exception à la règle. Ca r malgré la séparation des pouvoirs et les garanties 
démocratiques stipulées dans le nouveau texte ce dernier présentait certaines 
dispositions - et lacunes - qui permettaient à l'Etat de gouverner d'une ma
nière autoritaire; quatre caractéristiques méritent d'être soulignées. 

La première a tm it au maintien d'un fort régime présidentiel sans la 
contrepartie d'un système adéquat de contrôles ct de contrepoids. S'agissant 
du Premier Ministre , [e Président conserve le l)Quvoir de le nommer et de 
le démettre, de nommer formellement tous les membres du gouvernement 
proposés par le Premier Min istre (ce qui donne au Président un droit de 
veto dans le domaine), de présider toutes les séances du consei l des ministres 
(ce qui faisait de lui l'initiateur de tous les projets de loi soumis à l'APN). 
L'APN, bien qu'éta nt le seul organe législati f n'a que des moyens de recours 
limités, en cas de non application des lois votées. 
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Deux observations sont pertinentes fi ce sujet. En premier lieu les mo
dalités de mise en œuvre des lois prennent la forme de décrets d'application 
et de circulaires interministérielles. Tous les décrets et nrrètés sont publiés 
dans le Journal Officiel mais les circulaires ne le sont pratiquement jamais. 
Comme il arrive souve nt Cil Algérie, les ci rculaires adressées aux fonction
naires chargés de mettre Cil œuvre une loi, contiennent souvent des dis]}Q
sitions qui contredisent ln loi en question sans que leur contenu soit jamais 
rendu public de façon officielle. Aucun mécanisme administratif ou juridique 
n'existe. permettant fi )'APN ou aux tribunaux de eoonaitre le conte nu des 
circulaires ni de vérifier la manière dont les lois sont mises en œuvre. 

Deuxièmement, les motions de censure de l'APN contre le Premier Mi
nistre ne peuvent être introduites qu'à l'occasion du débat sur le programme 
annuel du gouvernement. Au ca s où la motion est votée ou que le programme 
du gouvernement est rejeté, le Premier Min istre doit démissionner. Cepen
dant, si les députés rejettent le même programme présenté par son succes
seu r, alors l'APN elle-même est dissoute ct de nouvelles élections sont 
organisées. Une dissuasion structurelle existe donc contre toule vélléité de 
)'APN pour faire tomber le gouvernement ou pour impose r son programme. 

La deuxième caractéristique concerne les dispositions en matière de 

contrôle judiciaire prévu avec la création du Conseil Constitutionnel (79). 
Seuls le Président et le Président de l'APN ont le pouvoir de saisi r le Conseil 
Constitutionnel ce qui signifie en fait que des lois dont b constitutionnalité 
est douteuse mais qui ont été votées par l'APN puis promulguées par le 
Président peuvent entrer en vigueur sans nucune possibilité de recours de 
la part de tiers au sein de l'APN ou dans la société dans son ensemble. (80) 

L.., troisième caractéristique conce rne les restrictions :lpportées à l'a r
ticle 40 sur los pnrtis politiques. L'n rticle sttpule que le droit de créer des 
associations ft cn ractère politique « ne peul toutefois être évoqué IXlur nttenter 
aux libertés fondamentales, n l'unité nation:lle, ft l'intégri té territoriale, n 
l'indépendance du pays et à ln souvernineté du peuple ". La liberté d'i nter
prétation donnée à l'article 40 fut spécifiée dnn s ln loi su r les partis politiques 
votée par l'APN le 2 Juillet 1989 (8 I). Trois aspects de la loi 89- 11 méritent 
d'être soulignés : 

Le premier concerne la nécessité pour un parti d'être formellement 
agréé pM le ministère de l'Intérieur nvnnt qu'il pui sse fonctionne r légalement. 
La procédure implique ]a soumission au ministère de l' Intérieur, par le pa rti 
sollicitant l'ngrément, d'lin dossier contenant l'in formation prescrite pM l:l 
loi. Si l'agrément est accordé, le parti et le grand public en sont informés 

{79) <':011\1'0"<1' de 7 "",,,,1,, ... ; lro;.' nOll\mé. l';,r 1" l'r~~id''lIt. d .. ux I~,r l'APN. d,'u x '·,·,~",I 
01" ln COllr :;''l'r'''''''' 

(80) D"ux ,·x"IIII'I,," '<lllll ,' <':od. · d,' la Fall"lI" ,1" 198·1 'I"i rl'd",r le .r"r", d,·s r",,,,,,,· s;\ 
~"I,,; d.· II\IIK'Ursjllrtd"I""S "",Igrl' l,·,; d,"!,,,.,t,on .• ,!.;.. Con .. ,tllb"'" d .. ]97ij!"t d~ ]DS!) l':,,r,,,,(,",,,,,,t 
1'('I':"It!é d"s .'.-x," '"' ln Loi 91 ·0:> ~" r I:t 1:I'"I'r"II";II''''' d~ ln 1.",/.."" "",10.· <1'" conti"lll ,1 •. nOIl\L> .. ·"se. 
"'''~II'''. violn"t I,·~ 1>"""";"" con.<1 ;l''!io"'''''n.· .. slir I:t 1,1,..>1(' d'~"pr""";OI\ ,'1 cont.r"",.I\~1\1 ,\ d',, "1 1"<'_ 

lo; .• cllv;j.."c"r. 
(8]) Loi 89· ]1 du .'i juill!'! 1~J8~J "'I,,t;,· .. ;lUx "ssocialions il r1lracll<n, poliü'l"'" 
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par la publication au Journal Officiel de l'accusé de réception du dossier. Si 
l'agrément est refusé le parti peut en saisir les tribunaux mais, à ce jour, 
aucune décision du ministère de l'Intérieur n'a été invalidée (82). 

Le second aspect concerne Particle 4 de la loi qui oblige les partis à 
employer l'arabe littéraire (la Inngue nationale) dans leurs actes officiels, et 
l'article 5, qui interdit aux partis de fonder leur création ou leur action sur, 
notamment, ~ un comportement contraire à la morale islnmique et aux va
leurs de la Révolution du lcr novembre 1954 " ou sur « la base exclusivement 
confessionnelle, linguistique, régionaliste, d'appartenance à un seul sexe, à 
une seule race ou à un statut professionnel déterminé ". La stipulation concer
nant la langue constitue une sanction imIX>rtante à l'encontre des nombreux 
francophones et berbérophones qui n'ont jamais reçu une instruction suffi
sante en arabe littéraire. Le fait que celte clause n'ait pas jusqu'à présent 
été invoquée n'exclut pas qu'elle puisse constituer une épée de Damoclès qui 
peut être brandie par les autorités quand il leur plaira. Il en va de même 
s'agissant de la restriction des partis à caractè re religieux, linguistique, ré
gional ou professionnel. Bien que la quasi-totalité des partis agréés par le 
ministère de l'Intérieur depuis la promulgation de la loi 89-11 aient publié 
des manifestes en termes généraux, il n'en demeure pas moins qu'i l sont 
nombreux il être principalement fondés sur des préoccupations religieuses, 
linguistiques/culturelles ou régionales. Les IX>uvoirs publics ont choisi jus
qu'alors d'ignorer ceci IX>ur des raisons de conjoncture politique, mais si leur 
IX>int de vue devait changer, ils seront fondés juridiquement à interdire une 
série de partis imIX>rtants (83) et il refuser l'agrément à tout parti éventuel 
fondé sur la défense d'intérêts économiques particuliers 

Le troisième cas concerne les disIX>sitions port."1nt sur le financement 
des partis. La loi autorise les partis à se financer grâce aux" cotisations de 
ses membres, les dons, les legs, les revenus liés à ses activités, les nides 
éverttucllcs de l'Etat ~. 

Les cotisations des membres ne doivent cependant pas dépasser 200 
dinars (DA) pnr mois et pfll' membre (84 ) 

Les dons et legs acceptables seulement de la part d'individus identifiés, 
sont limités à 200 000 DA pnr don et pnr an, et leur total ne doit pas dépasser 
20 % des revenus tirés des cotisations. La nature des revenus" liés ft ses 

(82) Sur le_, 25 I~trli~ qui l'rfs,''\I~ro''l des ,t~m""d"s ,t'''r:n'mpU! jw,.tU"·" ,,,,,r" W!)(I, lrois 
vi""'l te"r dc",~"dc .. 'jetée "ux le r",cs de la loi 8!"1·1 1 1,.-, part i <1" p"ul'I" "ll!~ri.,,, (l'l'Al. dirig6 
l",r un ,,"V,'" du chef ""tio""lisle Messali Iladj cl sc prés.·"tfonl Co,,",''' h, ~u"c .. s""" r <lu p"'"ti 
histori'l"ctl" ",'"ne no",; uue f'lclion dis.id""l" <lu F,""td".Forc"sSoci"list"s(dlinolll",éFFS·IIl, 
pt le Mouve"" '''1 tics Co",i,~s Hb·ol"lio"""i .. ," AI{:6ri"" .• (/lICHA ) 'I"i fOlld"il sa doct.i,,,, sur la 
_ Troisil! ",e Théo.i" Uni"crsdlc. 01" /II'"",,,,,,, Qadh,tli . [,;, lég"li~"I;o" fut refu"";" '"' l'l'A m, rai""" 
de l'opposition de /lle';"'ali ail FLN pe"dant la g""rr .. d'intlli l~·nd :lI'cc. Elle f,,1 ref,,"ée :n, FFS·UU 
I~~rcc qu" Cc dernier r""elldi,!"" it (" !lI':lII" lilre <1"" (" FFS '1"i avait d(>j;i i"tro;!"it .. Ile ,f<olllnnd.' 
d'ug"':mc"t, cl m, /lICitA Cil rHi""H 01',,1\ an id .. de s.'" "taluts 'I"i l',, ',,,,r; .·,, il. "n ""I",I""",elll 
IX,r"",ihtairr pour ~,," ,,,r,,,I,.,, •. 

(8:1) ~;n l~JO. le l'ACS. "in.<I '1'1\' <1"$ ",,,,,I,rp,,,,·~ op;nioll. <,x)lrHn(', ·. d"n. '" l'n:''-,,', .<c 

",ir':lll ;i "r!,,,"ncnkr 'IUC l'a~n;,,,..u~ d" FIS - h· part; 1" l'III. ;H'l",rlanl dll pays lil"it "nli·consli · 
tllt;Olllld ,,1 '1"';1 df!va;t '-,Ire i"terdit »ollr c.' motif, 

(81) Soit 170FF " " "HI,. dc chang" onicirl ail 1Il0llWIlt. de la (>roll,"lg;lt;ol\ dr b loi , hicn 
'I"e pl,,~ prè. d .... 10 FF au 1:lIlX lX1r;lll èlc l'I,,s co"rnlH1Helll prnt;'l"é 
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activités ~ n'est pas clairement spécifiée sinon qu'ils peuvent résulter ~ cl'in
vestissements non commerciaux ~. Est interdit tout soutien fmancier ou ma
tériel venant de toute " partie étrangère ., ceci pouvant être interprété comme 
incluant les Algériens r ésidant il l'étranger et dont les sources de revenus 
ne proviendraient pas d'Algérie. Le fail que les partis il dominante kabyle, 
tels que le FFS et le ReD bénéficient d'un soutien important de la part des 
émigrés algériens, Tcnd très significative la manière dont les pouvoirs publics 
pourraient il tout instant, interpréter cet article particulier. Les disposi tions 
restrictives en matière de financement font clonc des subventions publiques 
la plus importante source potentielle de financement des partis . Selon les 
dispositions de l'article 29, cependant, l'assistance de l'Etat doit être attribuée 
proportionnellement au nombre de députés se déclarant pour le soutien d'un 
parti en particulier, chaque député ne pouvant désigner qu'un seul parti. 
L'attribution de l'aide financière risquait donc d'être déterminée en fonction 
du pourcentage des sièges détenus par chaque parti à l'APN. 

La dernière caractéristique de la Constitution concerne !'absence de 
toute clause garantissant la liberté de la presse, donnant ainsi li l'Etat toute 
latitude pour déterminer légalement le statut du secteur de l'information. 
Avant la ratifiû1tion de la Constitution de 1989, la presse avait été régle
mentée par le Code de l'Information de 1982, (85)lequel formulait notamment 
le l~ono~)()le de l'Et..1t ,et du FLN sur la presse écrite et s?nore. La promul
gation de la ConstitutIOn de 1989 et la promulgation enSUite, de la loi 89-11 
qui permettait aux partis politiques de publier leurs propres journaux et 
périodiques rendirent le code de 1982 nul et non avenu. Le débat très tendu 
sur le nouvenu code qui recouvrait les demandes conflictuelles d'une profes
sion journalistique très politisée et les luttes d e clans nu sein de l'Etat et 
du parti sur le futur statut des organes de presse contrôlés par l'Etat -
aboutit fi un vide juridique qui ne fut comblé que par l'adoption du nouveau 
code en avril 1990. (86) 

Le Code de 1990 bien qu'il légalisât formellement la création de jour
naux et de périodiques privés - tout en mnintenant le monopole de l'Etnt 
sur les ondes, ninsi qu'un "secteur public .. dans la presse - contenait de 
nombreu ses clauses restrictives et répressives qui assuraient le maintien ef
fectif de ln tutelle de l'Etat sur le secteur de l'i nformntion. Aux termes du 
code, tous les organes de presse sont tenu s de sou mettre une déclaration 
aux autorités compétentes et d'être régulièrement enregistrées, préalable
ment au lancement de la publication. Ils doi vent aussi déclnrer et justifier 
l'origine de leur capital et de leurs avoirs. A l'exception de ceux du " secteu r 
public» tous les organes bénéficiant d'une subvention doivent entretenir un 

(85) Loi 82-0 1 du fi fé\'ric, 198~ p0rt"n! code de l'infonna!ioll 
(86) Loi !'lO-07 d" 3 "",il 1 ~IO ,,,lativ,,;\ l'i,,rorn,,,(i,,", Ull cod., "V"il à l'o,ieill""t" p,opo~é 

l'a, le 1:0"v"rn~m~1ll "" juilkl 1989 ct adol't é 1'''' l'Al'N a,·('~ d" nomb, e". ,,,,,,,ld"I1\""!.", 1 ... 
1:0,,~ e rnCII\""t le ,cll~oy" devant l'APl" ,'Il Il o~~",l,r" 1"'''' 'U,,· _ ,k".i~"w I, .... tu'c. oi, elle f" t 
"'J"I&,. I .. ,~ ohj" Clio,," p,é.""t6". 1" " 1" t:<IO ,~ e rn" "",nl 1"'"a i"1l1 .ur 1". i"' I''''ci. iolls " " la 10, "n 
ee '1"; colICl!"",it 1" "tHl,,1 d~< orC"""~ d" _""etell' pnblic- . aill<> '1"" la nouyelle sit""tion '1'" 
ré. "I~ l it de 1" s"Plm,~"io" du Milli.t ~ ,c de l'I"formmi"" N d~ 1;, Culw .. , "Il .el'lcmb,,,; pl"s 
y",ioemblablcment les ohj"ct io,,~ por~,i,~,,1. ~"r '''' ;"ne"d"lI\cnt ,ajoul6 1"" 1,," députés COntre 1" 
I; r<l d" 1;0"'· ... ""·,,,.,Ilt. slipulant" l"" la l'ff's.,',, "",'"it h,,, l',,blif.c ,,,,i'l,,,,,,,,,,,t "" "",1)(· 
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lien organique avec l'organisme qui le subventionne et une déclaration à cet 
effet doit être déposée. Comme pour les partis politiques, aucune subvention 
directe ou indirecte ne doit venir d'un étranger ou d'un organisme étranger. 
De plus, les organes de la presse écrite doivent être organisés de manière 
distincte par rapport aux activités d'imprimerie et de distribution, faisant 
ainsi de la presse indépendante l'otage potentiel de ceux qui contrôlaient les 
imprimeries et les services de messageries. (87) 

En matière de conte nu . les publications périodiques et spécialisées na
tionales ou étrangères quelles que soient leur nature et destination, ne doi· 
vent comporter ni illustration, ni récit, ni information ou insertion contraires 
à la morale islamique, aux valeurs nationales, aux droits de l'Homme ou 
faire l'apologie du racisme, du fanatisme et de la Trahison » . De plus, il était 
interdit aux journalistes de divulguer une information ~ de nature à porter 
atteinte ou à menacer la sécurité nationale, J'unité nationale ou la sécurité 
de l'Etat .. ou de dévoiler un secret de défense nationale, économique, stra
tégique ou diplomatique ». Quant à ce qui constitue la .. morale islamique », 
les valeurs nationales '", " l'unité nationale », les" secrets économiques» etc ... 
l'interprétation en était laissée aux pouvoirs publics. 

Pour les organes de presse ou les journalistes inculpés d'avoir violé ces 
dispositions et autres clauses, le Code contenait 23 articles (sur un total de 
106) sous la rubrique ~ dispositions pénales ». Parmi ces dernières figure une 
peine de 5 à 10 ans d'emprisonnement pour .. quiconque publie ou diffuse 
délibérément des informations énoncées ou tendancieuses, de nature à porter 
atteinte à la sûreté de l'Etat et à l'unité nationale » .•• 

Le code prévoit la création d'un Conseil supérieur de l'information char
gé de superviser l'ensemble du secteur de j'information (88). 

Organisme autonome financé par l'Etat, les nombreuses prérogatives 
du Conseil comprennent celles " de préciser les modalités de mise en œuvre 
des droits à l'expression des divers courants d'opinions ,., de conseiller " l'ad
ministration compétente» sur l'octroi d'autorisations aux organismes voulant 
importer des journaux ou périodiques étrangers, "de fixer les règles et de 
veiller à la répartition équitable des éventuelles subventions, aides et sub
sides accordés par ['EUll aux organes d'information. (c'est nous qui souli
gnons) et d'autoriser la publication de journaux et de périodiques dans des 
langues autres que l'arabe. 

Le Conseil peut également interdire J'utilisation de " langues étran
gères » dans la presse écrite, bien que de telles décisions puissent faire l'objet 

(87) A p.ulir de no,",-, ,,,bre 1991. le. deux imprimeurs de presse d'Alger ~taiellt la propriété 
res jlcctivelllentdcs'IUolidicnsEI·/IIo"d.Î<,l.ùlcta/·SIIl, 'b. Cjllel'EtalavHit rétrocédiiauOOlllrôlcdiTCCl 
du FLN le 8 Ill"i 1990. Plusieurs journmu< ind~pcndanls Ou appartenant ~ d'autres 1~lrli8 ]lOliti'I\lC8 
éprouvt.rcnt des difficultés en 1990 el 1991 11 fai re illlprimer des ",,,néros partituliers, loujours 
l'Our des misons ostensible",ent • 1 ~'Chniq "e . _. En "o"t 1(190 la t<.lntaLive du 1l0uvcrnClI,cnl de 
Moulo"d Il,,,nrou( he - 'I"i éU.';l engagé duns une lutle de d"n. contre 1" di",clion ,lu FI.N - tle 
séparer les imprimerie. des deux quotjdien~ r\ll lorpill(;c I~\T le FLN 

(88) Il est composé ,le 12 membres no",(()é~ p"rllécret: trois (dolll le l'résidm,tdu Conseil ) 
désignés l>II r Je P""'sident de ]a ]tél,,,bli'I"C. trois I~,r le l'résident de l'i\PN ct six r~p""' ot!"\.~",-,, 
des m6di"s ayanl au moin. 15 "",wes d'HIJ<'irience professionnelle. élus I,,,r le"T.' cull~g"e" de la 
profeuion 
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d'un appel devant la Cour Suprême. Etant donné que la part du lion de 
tous les journaux et périodiques vendus est en français et que l'énorme ma
jorité des organes de presse indépendants ou appartenant à des partis. parus 
au cours des années 1989, 1990, 199 1 sont exclusivement publiés en français, 
une éventuelle interdiction par le Conseil en la matière équivaudrait à une 
quasi-él imination du secteur de j'infonnation. Les réalités politiques et so
ciales excluent une telle décision dans le court terme mais le cadre juridique 
existe qui permettrait à l'Etat d'agir autrement quand cela pourrait lui COllve-

Le Code de J'information de 1990 et la loi 89·11 constituent le cadre 
juridique à la fois de J'existence d'un haut degré de pluralisme aussi bien 
dans le domaine politique que dans celui des médias, mais aussi de l'appli
cation potentielle de mesures autoritaires. Si le gouvernement s'avisait de 
mettre hors la loi des partis politiques ou d'interdire des organes de presse 
indépendants, il aurait juridiquement la capacité de le faire tout en restant 
en pleine conformité avec la lettre de la Constitution de 1989. 

Il convient de souligner fi cet égard que la Constitution de 1989 fut 
promulguée par le même régime que celui qui avait gouverné l'Algérie pen
dant les dix années qui avaient précédé le 5 octobre. De même, toutes les 
lois promulguées au cours des deux années suivantes, le furent par cette 
même APN contrôlée par le FLN élue en 1987 sous le régime antérieur du 
parti unique, sans la moindre consultation des partis ou des forces sociales 
nouvellement appflrus. D'où les nombreuses clauses de la Constitution, du 
Cooe de l'Information et de la loi 89-11 qui reflètent" l'unanimisme ~ du 
FLN et son idéologie islamo-arabo-populiste. 

Ce qui apparaît dans ces textes, c'est aussi la volonté de conserver un 
Etat fort, dominant une société qui reste dépoUivue d'une vie associative 
dynamique , d'un secteur économique privé autonome et influent et d'une in
telligentsia capable de servir de contrepoids effectif et d'interlocuteur crédible 
du régime (89) 

On peut considérer que la Constitution de 1989 est moins une in itiative 
de la Présidence visant li instaure r un véritable pluralisme poli tique créant 
ainsi le contexte d'u n transfert de pouvoir, mai s plutôt un moyen de décharger 
l'Etat de responsabilités qui lui avaient été confiées dans le système précé
dent tout en dotant le régime d'un cadre institutionnel souple , nécessaire fi 

la poursui te de S:l nouvelle stratégie politique en vue de se maintenir au 
pOUVOIr. 

(89 ) A" 011'1.,,\ d~ 1989 ~"~,ro,, fi % de I~ popula\ion apl~'rtc""il ~ "n" ""SOCi~lion, co" 'I~ ,rl\ 
~ ;;.[ % ell ~'r:",c,'_ Cf. F,,,!d,, N~N ... II ... ,).J, . . l'ollr d~c h"rgt'r n:l :ll : 1" ~i" "">ociativc _, Alg~,.,~ Ac
t""IIt<, (1226), 12·1:1I~189 




